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ABRÉGÉ
DE L A  V i e  

ET DES VfiRTVS
DU BIEN-HEURELIX

V I N C E N T  d e P A U L ,

Ińftituteuf de la Congfégatiort 
dclaMilTion, 8c de la Compa
gnie des filles de la Charité.

E n ’ell point ufie hi» 
floire fuivie <)uc

_̂____  r  on donne ici, elle
formeroit un volume ; ce 
n*elt pas non plus j>.ropro
ment un éloge,il dcmanderoic 
un ftile éloquent &  propor- 
tionné à lagrandeurde la ma* 
ticre; mais c êft un lìmple rc- 
cit de faits 6c d’a£tes de ver- 
tus, Ainfi le Le^fceur ne doit 

A pas

~y . ’



2 Abregé de U Vìe 
pas s’attendre à des détails cir- 
conftanciez , ni à de p;rands 
mouvemens ou à de beiles fi- 
gures;car on s’eft uniquemen*t 
écudié à procurer fon edifica* 
tion.On aefpéré qu’il la trou- 
veroit dans 1 expolition, quoi- 
que rapide,d’une partie des 
laintes aćtions de Vincent de 
Paul, &  on a crù qu un ftile 
concis ócuni convenoitau me- 
me delTein, puifqu*il donne le 
moyen d’abréger 6cde renfer- 
mer plus de chofcs en inoins 
demots.

La vie du Serviteur deDieu 
que Notre Saint Pere le Pape 
BenoicXIII.vient de metfre au 
catalogue des Bienheureux, a 
été fi rem pi ie de làintes eeuvrcs 
6c d’aftes héroiques de vertus, 
qu’elle a mérité d’étre écnte 
non feulement en Francois , 
mais encore en Icalien, en Ef- 
pagnol,en Allemand 6c en Po- 
lonois.On nc tirerà néanmoinii

ce



in  B. Vincent de Paul 5 
ce que l ’on va brievement ra- 
conter de lui , que des Procéa 
de fa Bétification, 6c de fa vie 
écrite par Meflire Louis Abel- 
ly, Evéque de R o d è s , qui 
eft le feul qui l’ait écrite en 
Francois. J1 cn dc/!ina deux é- 
ditions qu’il dédia à la Rcine 
Anne d’Autriche. Sa Majefté 
avoit vù par elle-méme une 
bonne partie des chofes qui y 
Tont rapportées. La premiere 
de ces éditions eft de l ’annee 
1654* &  contient trois livres. 
La feconde , imprimée en 
i6 6 j  &  1684. fix ansavantla 
niort de l ’A u t e u r , eft réduite 
à deux livres.

Vincent de Paul né le 24, 
Avril  157(5 . dans le petic Vil
lane dePoyauDìocefe d*Acqs, 
eut pour pere Guillaume de 
Paul, &  pour mere Bertrande 
dc Moras, Pun &  Pautfe forC 
peu accomtnodez des biens de 
ce mònde,mais riches en foi6c 

h i  cn

Sanale* 
fa n c c  
& fes 
ćtildcs.



4  ̂ Abregé de h  Vie
en plété. Six enfans les aido- 
ient à faire valoir leurs pe- 
tits heritages,ac le jeune V i n 
cent qui ctoit le troifiéme, fut 
emploié à paitre &  à garder 
les bcftiaux de fon pere. Mais 
celuici eomprit bien-tót par 
plqlìeurs traits de la vivacìté 
d ’efprit de fon fils,que cet ea  ̂
fant pouvoit faire quelque cho- 
fe de meilleur: il le mit donc 
chez les RR. PP. Cordeliers 
d ’Acqs, moi’ennant une fort 
modique penfion; <Sc ce fut là 
qu’l commenda cnviron l ’an- 
née 1588.3 s’àppliquer à l*étu- 
de de la langue Latine. J1 le fìt 
avec tant d’aflìduité &  un tei 
progrès, qu*au bout de quatre 
ans M. de Commet i’a i n é , 
Avocat de la Ville d ’Acqs,Sc 
Juge de Poy, le retira de ce 
Couvent pour en faire le Pré- 
cepteur de fes enfans; ce qui 
lui donna la facilité de conti

nuer



àu B. y'ificent de- Paul., 5 
nuer fes études fàns qu’il en 
coùtàt rien à fon pere. Après 
environ cinq ans M . de Com- 
met frappe des grandes quali- 
tez du jcune Vincent, le porta 
è  entrer dans l'Etat Eccléfiafti- 
quc; ce qu*il fìt^ar la recep
tion de la Tonfure &  des Or- 

‘ dresMineurs en Sept. 1595.J1 
quitta pour lors fon pais pour 
aller ailleurs étudier la Théo- 

"logie; &  avec quclque (ècours 
• quelui donna lòn pere,il vint 
d ’abord à Touloufe, paflà en- 
fuice à SaragolTe;maìs quelque 
tems après il revint à Toulou- 
fe» où pour avoirmoien de 
pourfuivre fès etudes , il fc 
chargca de l’inftruckionde più- 
fieurs jeunesGentils hommes. 
Il reęut le Soùdiaconat à l^Or- 
dination du mois de Fevrier 
159&. le Diaconat à celle de 
Decembre de la meme amnee,

de



6  Abregé de la Vie 
6c la Prétrife, au mois de Sep
tembre i 5oo. Alors M M . les 
Grands Vicaires d'Acqs , Je 
Siege vacant, Je pourvurent 
de Ja Cure deTiIh;mais il ne
voulut point plaidercontre un 
competifeuii &  lui abandon
na le Bénéfice, Enfìn au mois 
d*0£ì:obre i6'o4, apiés avo ir 
emploié fept ans à étudier la 
The'ologie dansl’Umverfìté de 
Touloufè, iJ y fur rcęu Bache- 
lier, de dès la méme année, il 
lui fut permis d\^n(èigner pu- 
bljqu.ement le fecond Liure 
des Sentence».

Ses études,6c la réputation 
que fàmodeftie. fà fagelTtì, la 
Icience &la  piété de lesjeunes 
clevcs lui avoiènt acquile dans 
Touloufè, fcmbloient lui ré- 
pondre d’un écabii/Iement con 
fìdérable en cette Ville ; mais 
Dieu en avoit difposd autre- 
ment.Car étantallé à Marleil^

le



du B.^ìnccn de Paul. y 
• le pour recueillir quelque par
tie d ’un le^s qui lui avoit été 
fair, 6c s’étant embarqué pour 

.revenir par Narbone , il fut 
pris par des Pirates , blefsé, 
encbainé, mene à Tunis, 6c 
vendu d’ahord k un Pécheur, 
puis à un Médecin , après la 
niort duquellòn neveu'le ven
dit à un Renegat de Nice cn 
Savoye. C ’étoit , ce lemble , 
pour iaconverfion de cethom- 
me, qtje Dieu avoit permis la 
captivité de Vincent de Paul: 
car une des femmes de ce Re
negat, laquelle écoit Turque , 
aiant voulu que (bn Efciave 
lui chantàt les Louanges du 
Dieu qu*il a d o ro i t , &  Vin
cent de Paul aiant chanté le 
Pleaume Super flumina Babylo
nis auec le Salve Regina, 6c 
quelques aatres chofès, elleen 
łut fi tuochée,qu’elle dit à fon 

A4 mari.

Sa( .'ap 
tivcé.

d



9 Abregé de la Vie 
, marì,qu’il avoit eu grand tort 
de quitter fa Religion. Cc re- 
proche ne fut pas fait en vain, 
Dès le jour fuivant, cet Apo- 
ftat s*ouvnt à fon Eiclave, &  
lui dit qu*il n’attendoit que la 
commodité ‘de fc fàuver en 
France.Elle ne fè trouva qu’au 
bout de dix mois; car ce ne 
fut que le a8. Juin i6oy qu’ils 
aborderent en France , où le 
Renégat fut reconcilié publi- 
quemeht à Avignon par Mon- 
lèigneur le Vice Legat De là 
M . Vincent alla à Rome , 6c . 
vers la fin de ido8. il revinc 
en France, charge dò rendre 
coni4>te de vive-voix au Roi 
Henr/ leGrand, d ’une affaire 
très importante que l*on n’a- 
voit pas voulu hazarder dans 
une lettre; preuve óvidcnte de 
reftime queleMiniftre de Sa 
Alajcfté Très-Chrétienne fai» 
foie de Vineent de Paul, &  de

la



duB. P'incent de PauL ^ 
la confiance qu*il avqit cn la 
difcrtćtion &  en fa fìdélité.Ce 
vertueux Prétre s'atquitta de 
(a cornmiffionj tnaìs il iie vou- 

•lut point profiter de i'occafion 
qu’elle lui donnoit de demeu- 
rer k la Cour,ou’ du luoins d*y 
venir de tetns en tems paur fe 

’ menager un établiflemcnf,
Jl le retira donc au Faux« 

bourg S. Germain, oii Dieu 
lui avoit préparé unc alìez ru 
de ép re u v e j l  logeoit dansune 
méme charabrc avec Icjuge de 
Sorc, village fitué dans lesLan- 
des de Bourdeaux: 6c un jour
q u e M .  V in c e n t  étant indifpo-
sé, attendoit dans fcn lit unc 
médecine, ce Juge (ortit de 
grand matin fans fćrmer T a f-  
moire, où il avoit fon ar- 
gent. Il porta bientóf k  peine 
de fon défaut de pféiautioa: 
car le Garęon de rApoticaire 
aiant appone Ja méJt*ci-ne,

cher-
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chcrchant dans cetre armoire 
un verre, y appefęut la bour- 
fe, s’en (àifit &  la mit dans là 
poche.Le Juge à fon retour ne 
trouvant plus lon argent, ac- 
culè M,. Vincent, §Vmporte 

•contre lui, lk)blige d^allerlo- 
gerailleurs, le diflPkme par- 
tout comme un méchant 6c 
un voleur, vient le trouver 
:dans laCompagnie deMonlei- 
gneur le Cardinal de Bérulle 

•éc de plulìeurs autres perfbn- 
nes confidérables , &  lui faic 
fignifier un Monitoire. Dans 
•Une accufàtion fi fenlibie quel 

.parti prit notre vertucux Pré- 
Celui de (bufìrir paifible- 

ment cet affront, &  de le con- 
tcnter de répondre à tous les 
reproches de c e j u g e ,  que 
Dieu f^avoit la vérJté. J1 lui 

•plut entìn de lafaire éclater &  
ile relever lapatience 6cl ’hu- 
inilité de fon Serviteur. Car

lix



du B. yincenf da Paul. u  
fix annces après , le voleur 
aiant éié arrété prifònnier à 
Bourdcaux,declara au Juge de 
Sore que c ’écoit lui qui a r o i t  
pris iz bourfe. Alors ce Juge, 
fàché d’avoit calomn c un fi 
vertueux EcciéSaftique, écri-  

V!t à M .V in c e n t ,  le pliant de 
lui accorder par écrit le pardon 
de iafauxe,ou qui’ il viendroit 
en perfbnnc à Paris, p o u r lu i  
en faire fàtisf'ackion la corde au 
cou.

Cependantle Seruitcùr de 
Dica averti par cet accident 
qu’ il eft bien dilScile de vivre 
lans trouble au milieu dumon- 
de, avoit reTolu de s*en sepa
rer, il logeoit depuis près 
de dux ans chez les RR. pp. 
de l ’Oratoire; mais M. de Bó- 
rulle qui avoit bien vouiu lui .  
faire le pJaifirde Py retirer,Iui 
confeilla de prendre la Cure 
de Clichy, dont pour iors le

R.P.

II e d
faitCu* 
xé de 
Clich]r«



12 Abregé dc la Vie 
R.P. Bourgoin jugea à propos 
de fé décbarger. Vincent de 
Paul s’ yaccjltta de tous les de- 
voirs d^un zélé Paftcur. Il me
rita par la (ainteté de fa vie,8c 
par la douceur de là converfa- 
tìon l ’ eftime* &  la confiance 
des Curez voifins, qui feplai- 
foient à venir apprendre de luì 
à bien faire leurs fonćtions. Il 
éleva &  inftruifit dans fa mai- 
Ibn uue douzaine de jeunes 
Clercs; il fournit fon Eglife 
d ’ornepiens , il la fit rebàtir 
tout à neuf, &  cc qui eft plus 
confidéràble, il fit fi bien en
trar (ès Paroiffiens dans le che- 
rnin de la rertu,que la pJùpart 
vivoient comme des Anges : 
c ’eft le témoignage que leur a 
rendu unDoćkeur de la faculté 
de Paris qui les préchoit quel- 
^uefois , &  qui avoit été fi 
cdifié de leur piété, qu’ il ne 
pouvoit s*empécher de dire ,

qu’



du B. Vin^en  ̂ de Paul. ig 
qu’ il portoit la lumiere au So* 
leil.

Pendant-qu’ il étoit ainfi oc- 
cupe pourle bien defaParoif- 
fe,la méme main qui P yav o it  
place l ’en retira. Le Cardinal 
de Bérulle a’ìant trù queleSer- 
viteurde Dieu feroit encorc 
plus pour fa gioire en donnant 
une éducation chrétienne 6c 
fainte aux trois enfans d’ Em
manuel de Gondy, Comte de 
Joigny, General des Galeres 
de France,  6c de Franęoile 
Marguerite de Silly. Sa con- 
duite dans cette illuftre Mai- 
fon lui acquit l ’eftimc &  la 
confiance de tous ceux qui le 
connurent; il yrendit des fer- 
vices importans, non leule- 
ment aux jeunes Seigneurs 
dont l ’ éducation lui étoit con- 
fìée, mais encorc à M . le Ge
neral &  à Madame la Genera
le qui fé roit (bus (à direćlioii»

Mais

S o n tn -
trće- 

dàns la  
M aifoa  
dcGon«
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Mais Dieu qui n’ avoit pas 
piétendu renfermer dans la 
lànctifìcacion d’ une feule fa- 
mille le zele &  la grace de fon 
ferviteur, lui ouvrit bientót 
un plus vafte champ.

Jl étoit au Chàceau de Fol- 
Icville dans le Diocele d^A- 
micns , ]orf< û’ ii fut appellé 
pour confefler un Paifan qui 
avoit la répucation d’ un horn- 
nie de bien, oc qui néanmoins 
déclara pubhquement par la 
(ulte, que n’aiant òse pendant 
le cour8 de fa vie le confeiTer 
deplulieurs péchez gricf’s , il 
eùt é:é damné (ì M. Vincent 
ne lui eùt fait faire une Con- 
fcflì p̂n generale. La ComtefTe 
de Joigny touchee du danger 
que cet hommeavoit couru, 
&  craignant pour le làlut de 
piuficurs autres de (’es valfaux, 
pria M. Vincent d’exhoiter 
ies habitaas à faire de bonrtes

eoa-
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confeflions; il le fit le j o u r d e  
la Cònvedìon de S. Paul en 
1617• &  il repréfenta fi bien 
Pimportancc &  Putilité de la 
Confeffion generale, que coui 
demandant à la fairt, il fallut 
pour continuer  ̂ les inftruire 
&  à ics entcndre, appeller du 
Tecours. On le frouva dans 1-es 
RR* PP. Icfiii CCS d’ AmienSj 
qui à la prie re de Madame la 
Céne ale vinrent partager le 
travasi.

Ccs premiers fucccs qui ani  ̂
merent le zele de cette Dame, 
8c qui la porterent dcs-lors à 
prendre la réfolution de don- 
ner un fonds pour faire des 
Millions dans toutes (ès Ter- 
tcs de cinq ans cn cinq ans, 
lui fircnt auiIì connoitre de 
plus en plus le mérite de fon 
Direćteur, Mais ce qui aug- 
mentoit fbn eftime pour lui, 

ce qui engagea cet humble
Prc'

II eft 
charge 
de la 
Cure 

de 
C hà- 
tillo n .



i6  ’Jhrcgé de ia Vie 
Pietre à prier le Cardinal de 
Bcruiic àe trouver bon qu îl 
fortlc de la Màilbn de Gondy. 
Dieu le vouloit, puilqu’ ii en 
infpira le delTein à Vincent d.e 
Paul dans la con jonćture la 
plus propre à ie  faire léliffir. 
Précisérnent en ce tems-Jà M. 
de Bérulle reęut une Lettre du 
R.  P, Bence Supérieur de 1*0 - 
ratoirc de Lion, à qui M M . 
les Comces deS. Jean s’ étoient 
adre<Tcz pour avoir un liijet 
auquei ils pufTent donner la 
Cure dv.» Chàtillon lez-Dom* 
bes. Gomme elle avoit peu de 
revenu &  beaucoup de char* 
ge, CÌÌ2 demandoic un hom- 
me é^Jjlcment defintérefsé &  
laboncux. Jl n’en fallut pa» 
davanta^c pour determinerM» 
de Bénille. Jl propofà ce po
lle à M. Vincent,qui l ’accepta 
£c partit fans rien dire à per- 
fonne. Jl y iit dcs biens im*

meofes;



du B, Vinceni dc Paul. \j 
menfes; ii gagna les Ecclefia- 
ftiques &  les reforma, il ra- 
mena à la vrai'e foi plu/ieurt 
Calviniftesjl  inftruifit les Ca- 
tholiques 6cles engagea acor- 
riger Icurs mocurs qui n’éto- 
ient pas moins dérangées que 
celles des Héretiques; il prit 
Ipin des pauvres, leur donna 
jon argent, fes habits , foa 
iinge; ii fit plus, il emprunta 
pour les foulager; il porta à 
la pJus haute perfećtion plu- 
lleurs tant Gcntilshommesque 
Demoiiclles de Chàtillon &  
des environs; il y établit la 
premiere des Charitez de Pa- 
roifle, qui (e font fi fort mul
tiplices dans la fuite, &  qui 
font tous les jours tant de bien; 
ii fit enfin reparer 1» Eglife 
de la Faroiffe &  la fournit 
d’ornemcns dont avantlui elle 
cfoit fort mal pourvùc.

Qm l ’auroit crù , qu’en fix 
B mois
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Abregé] de'la V h  
mois nòtre nouvcaii Pafteuc 
eùt entrepris 6C exécuté tant 
de chofcs ? Mais il éiost (cm- 
blable à ces nuées bienfaifan' 
tes qui repandent la pluie avec 
tant d’abondance &  de dou  ̂
ceur,.qu’ eilL« n’ ont befoin que 
de pafler Tur un champ pour 
le fcrtllifer. Vincent de Paul 
ne penfoit qu’à culciver le fico, 
lorfque M. le General desGa- 
lercs auquci il avoit écrit fur 
fa retraite , lui fit conjointe- 
nient avec Madame Ibn épou- 
(e toutes les inftances imagi- 
nables pour Pengager à reve
nir, mais il ne s’ y rendit que 
quand M. de Bérulle lui eùt 
dit qu’ il croioit que la voloa- 
té de Dieu écoit qu’ il rentràt 
dans la familie de Gondy. J1 
y revint, 6c ne s’y tint pas oi- 
fif. Jlen parcourut ics Terres 
pour y faire des Miffions , lef* 
quelles outre Ics biens ordi-

naires



du B. Vincent de Paul. 
naìres procurerent encore la 
converfion de plufieurs Héré- 
tiques.

En id2z. il fit un voiage 
Marfeillc pour vilìter les Ga- 
Icresdont le feu Roi Loiiis 9 "̂ ®' 
XIIL l’avoit fkit Aumònier"*"”'’ 
Reai à la recommendation de 
'M. de Gondy. Mais dans c[uel 
déplorable e'tat trouva-t-il les 
Forcats tant pour l ’ame, qae 
p o u t lecorp s  ? JI en fut tou- 
ché fenfiblement, il éeouta 
leurs plaintes, Icur témoij^na 
(à compaflìon,baila leurs chaì- 
nes, s^effbręa de rendre leurs 
Comites plus hurnains, Óc pro- 
jetta les moiens d’aflìfter dans 
la fuite (plrituellementces pau- 
vres malheurcux. D ereto u j  à 
Paris il vifica Ics Crimineis 
condamncz aux Galeres , Ics 
fit rallembler dans un lieu plus 
comode 6c plus fain cjue les 
cachotsoù ils pourrifToient, 6c 

Bz leur
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20 * Abregé dc la
leur procura par lui-meme &  
par d’autres les fecours Ipiri- 
tuels dont ils avoient tant de 
befoin.

Ces preuves de fon affećtion 
pour les Galeriens obligerent 
M .  le General de le prier cn 
i52g. d’aller à Bourdeaux. Jl 
partit auffi tòt avec jo'ie, il fin 
Miflìon fur les Galeres, &  il 
eut la confòlation d’ y gagner 
un Ture. Danj le tems qu îl 
travailloit ainlì à tirerles plus 
grands pécheurs du fond del ’ a- 
bime, la Providence le dcfti- 
noitàconduirc des amesinno- 
centes, de faintes Religieufes, 
à la plus haute perfcćlion. En 
eff'et, S. Francois de Sales &  
la Reverende Mere de Chan
tal qui avoient communiqué 
plulìeurs fbłs avec lui, &  qui 
avoient conęu une grande elti< 
me de la piété (Se de (àpruden- 
ce, le choifirent pour le  pre

mier



duE. Vincent de Paul z i  
mier Superieur 8c Direćt^ur 
fpirituel des Filles de la Vifì» 
tation.  ̂ Elles étoienc nouveJIe- 
ment établies à Paris &  à S. 
Denis, &  pendant 38. ans il 
leur a rendu fes fèrvices avec 
beaucoup de graces Se de bé- 
nedićtions.

Mais ce n’étoic pas encore 
là to«t ce que Dieu demandoit 
de lui: Pannée 1624. vit Ics 
commoncemcns d’ un ouvrage 
plus confidérable. Vincent de 
Paul avoit à la priere de la 
ComtcfTe de Joigny, oftbrt à 
pluiieurs Communautez, la 
fondation qu’elle avoit refolu 
de faire pour des Miflions ; 
iTiais toutes s’étant excusées de 
l ’acceptcr,Monfcigneur Jean- 
Francois de Gondy , Arche- 
vé^ue de Paris, frere de M. le 
General des Galeres, fcjoi-  
Rfjit à lui 6cà Madame la Ge* 
'lerale pour obliger M .  Vin- 

Bg cent,



2 i Abregé de la Viê  
cent, premierement à rece- 
voirla  Principalitédu College 
des Bons-Enfans, avec la dire* 
ćlion des Prétres qui s’y reti- 
reroient pour s’appliquer aiix 
Miflions, &  en fècond iieu , 
à accepter air nom defdits Pré
tres la fondation defdits Sei- 
gneur 8c Darae.L’hiimbleVin
cent fe rendit à leur volente,

l ’année fuivante le contrat 
de fondation ayant été palTé , 
6c bien tòt après fulvi de la 
mort de la Fondatrice, il fe re* 
tira au College desBons En- 
fans.

J] étoit pour lors àgé de 49 
ans. Son corps écoit d’ une taii- 
lé mo'ienne, mais bien pro- 
portionnée; la téte grofTe, le 
front large, VrQÌl v i f , le re- 
gard doux, le port grave , la 
contenance lìmplc 6c l ’abord 
trcs-affablc; fon temperament 
écoit bilieux <3c /ànguin , la

com-
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complexion forte 6c robuft'e, 
fcnfìblc néanmoins aux im- 
prcfTions de l ’air, 6c fajette à 
de frequentes fiévres;fbn efprit' 
étoit pose 6c. péliétrant, il 
avoit un grand (èns &  unc 
égale défiance de fes lumieres: 
il ne répondoit jamais qu’aVec 

4^eaucoup de maturité à ce 
qu’on lui derr.andoit, &  n’ai- 
moit point à précipiter les af- 
faires, mais difoit ordinaire- 
ment, cc Attendons, atten- 
donSjl’heure de Dieu n’ eft 
pas encore vcnue. „  Tel étoit 
celui que Dieu avoit choilì 
pour l ’ éfabliirement de la Con- 
gré^ation de la MilTìon, &  au- 
quel quatre autres vcrtueux 
Ecclélìartiques s’écant joints, 
Monleigneur i ’ Archevéque de 
Pàris aucorifa leur aflbciation, 
qui fut l ’année fuivante con- 
Hrmce par Louis XIII. 6c de 
nouveau par le méme Prince 
cn 1632. après qu’elle cut éte 

A4 autcn-
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24 Abregé de la Vie 
autentiquementapprouvée par 
N.S.P .  le Pape Urbain V I I L  
Ibus le nom de Prétres de la 
Congrégation de la Miffion , 
dont Sa Sainteté voulut que 
Vincent de Paul fùt le premier 
Supérieur, lui donnant le 
pouvoir de fairc les Rcglemens 
convenables pour le bon ordre 
de fa Congrégation.

Elle avoit été depuis fa naif- 
fance renfermée dans le feul 
College dcs B o n s-  Enfans /  
d ’où elle faifoit dans les tems 
convenables fès courfès Evan- 
geliques pour le làlut des pau« 
vres gens de laCampagne; mais 
Dieu qui vouloit lui donner 
moiicn d e s ’étendre &  dcfaire 
plus de bien , inlpira àM^e 
Adrien le Bon, Chanoine Ré- 
^ulier de S. Auguftin, d ’ o/lrir 
a l ’ Inftituteur de cette nou~ 
velie Compagnie,la Maifon de 
S. Lazare,dont il avoit la con-

duite.
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duitc. Le Servitcùr de Diei» 
refufà fes offres, quoi'que plu- 

; fìeurs fois 1 éiterécs pendant le
' c-6 u rs d ’ u n e an née enti e re, &

ne fé rendit qu’aux confeils &  
aux raìlbns de M, André Du- 
vai, ancien Doffceur de Sor- 

. ' honne, en quiiiavoÉt une tròs- 
grande confìance.

En consequencc de fon aC" 
quiefcement, le concordat en- 

^ tre M. le Bon &  (és Religieux 
Ł. part, M . Vincent &  fé»
"•v^retres, de l ’autre, fm figné le 

1632. 5c le lende- 
main M. Vmceot vint voir 
pour la premiere fois le lieu
dont on lui avoit tant parie,&

' que Dieu lui avoit deftiné.
' Cette nouvelie maifon le mit

en état de multiplicrfes bonncs
,v oeuvres, &  premierement les 

Miffions. Il en avoit fàit 140. 
depuis i^2S*jufqu’en 1532. &  
depuis cette année jufqu’à la 

B5 more
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mort arrivéc en 1660. lafeulc 
Maifbn de S.Lazare en fit près 
de 700. à plufieurs defquellcs 
il a lui méme travaillé.

En fecond lieu , il ouvrit 
fa porte aux Ecciéiìafliques &  
aux La'iques qui voudroient 
palTer quelques jours dans Ics 
exercices de la retraire (piri-- 
tuelle,  il y convia mémefòu- 
vent ceux qu’ il croioit en avoir 
belbin; &  depuis 1635. il y a  
rc^ù de comptc fait près de 
20000. perfonnes; c’eft à-dire, 
eiiviron <̂ oo. parannée.

Troilìémement, M . l ’ Evé- 
que de fìeauvais , Auguftia 
Pocier, Piéiat veitueux & ? é -  
lé̂  lui ayant propose le projet 
des Exercices des Ordinans , 
ce S. Prètre Ics donna d’abord 
à Beauvais, enfuite à Paris, 6c 
ils furent depuis pratiquez 
dans. plufieurs Dìocefcs d« 
France 6c d’ Italie, (bit par leii

Mif*
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Miflionnaires qu’ il y envoia , 
foit par d’autres perfbnnes.

Voici briévement en qiioi 
ils confìfloicnt. On faifbit ve
nir foit au Palab Epifcopal , 
foit en quelqu’ autre Mailbn , 
ceux qui prétendoient aux 
Saints Ordres. On les y te- 
noit en retraite pendant dix 
jours avant l’ Ordination. On 
ieur failbit chaquc jour deux 
entrctiens, Pun Tur Ja Théo- 
iogie Morale quc i ’on parcou- 
roit prc(quc toutc; l^autre , 
Tur Ics vertus néceilàires aux 
Eccléiiaitiqucs. On les exer- 
ęoit à la pnere par dcs medita- * 
tions q v ’ ils failoient matin 6c 
foir-On Icur cxpliquoit le Pon
tificai, 6con Ieur enfcignoit à 
ccic.:)rcr le Saint Sacrifice de 
la Mefi’e, oc à exerccr les au- 
trcs fonctions de Iciirs Ordres, 
d’ ui ê maniere propre à leur 
faiic conlèrvcr les grands lèn

ti»
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tìmens qu’ ils en doiventavoir, 
6c à infpircr aux Peuples un 
profond rcfpeftpour la Maje-

de Dìeu.
Or Dieu repandit fi abon- 

daniiiìent fa grace fur ccsExer- 
cices , que plufìcurs de ceux 
qui y  avoient pafsé, conęurent 
ie defir de mener une vie con
forme àleurErat. Us Je com- 
rauniqucrent a M. Vincent qui 
leur propofa de s’unir enfera. 
ble pourfaire chaque femainr- 
une Conf erence fpiritueJle fìir 
h s  yertus propres à des EccJé- 
naftiques. Ces Conférenccs 
’̂ m mencerentavec  Ja permif- 
lìon de Monfeigneur J^Arche- 
vequede Paris, fous la dire
ction de M. Vincent Je i^JuiJ- 
let &  elles ont toujours
continue depuis, mais avcc 
tant d’ utilirépour ces bonsEc- 
cleliaftiqucs, que M .  Renard 
1 un d’entr^cux, difòit Ibuvent:

”  C ’ eft
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cc O c ń  M Vincent qui nous a 
enfeigné à fervir D ieu ,&  nous 
lui avons tous cetre obligati* 
on, ,f Leur aflemblée s’ au
gmenta bien-tót conlìdérable- 
ment, &  on en tira bon nom- 
bre de Pxelats quiont gouver- 
né faintemcnt leurs Diocefes, 
-Elle a fervi auffi de modele à 
plufieurs autres qui fé font éta- 
blies en difterens endroits, &  
particuliercnìent à Rome.

Mais un dcs plus confiderà- 
bles fervices que Vincent de 
Paul arendus à l’ Eglifè , a été 
l ’ établill’ement des Seminares. 
Jlle propofaen 1641 àMonfei- 
gneur le Cardinal de Riche- 
lieu. Ce iage Mifiiftre Pap- 
prouva , 8c lui aiant méme 
bien-tót après cnvo’ié mille 
écus,on commenda dès le mois 
de Février 1^42. à re c e v o ir&  
à former dans le College dcs 
Bons Enfans ceux qui fc cm-

rent
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30 Abregé de la Fio 
rent appellcz à PEtat Eccléfia- 
ftique. Sur cet exemple grand 
nombrc de Piéiats écablirent 
des Seminares dans leursDio* 
cefès, de plufieurs en donne- 
rent la conduite aux Enfans de 
M . Vincent.

On palTcroic de beaucoup 
ies boraes d’ un abrégé, f i l ’on 
vouloit  s’étendre Tur chacune 
des bonnes ceuvres du Servi- 
teuf  de Dicu; il fa ut donc fé 
contcntcr d ’ajoùter briéve: 
ment qu^aiant trouvé à fon en
trée dans la Mailbn de Saint 
Lazare quclques perfonnes foi- 
bles d^efprit, 6c une autre qui 
fnanquoit plus de conduite que 
de raiioti^ii voulut leur con
tinuer Ics charitables foins 
qu’en avoit pris M. le Ben à 
qui Icurs parens les avoient 
confiez,& qu’ il nefe rebuta ja- 
mais des difHcultez qui fe 
lencontrcnt dans le fèrvice

de
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de ces deux Ibrtcs de peffbn- 
nes; Q il ’ ii ne fe contenta pas 
d’ avojr etabli dans une infinite 
d ’ endroits de la Campagne les 
Confrairics de la Cliarité,mais 
qu’ il les vifitoit &  failòit v i 
liter pour les entretenir ou 
Ics relever; Qu ’̂ il cn écablit de 
'reniblablcs avcc la pèrmiffiori 
de MonfcigneiirPArchevéquc 
de Paris 6c de Pagréinent de 
•MM. les Cur^z en plufieur î 
ParoilTcs de cette gran'de V i l 
le; Que conjointement avec  
Madcmoifel lc  Loùlle de Ma- 
jiil^c, v t u v c  de M . le Gras,  
Secretaire de la Reine Mar^s 
de Médicis, il inftitua la C o m 
pagnie des Filles de la Charité. 
Servantes dcsPauvrcs maladés, 
par lemoyendefąuel les i la fa i t  

fait encore tous lesjours des 
biens infinis, tane pour le (bu- 
la^ement des malades ,• qye 
pour l ’afliftance d^s Fauvres de

ré-
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Peducation des jeunes filles;
Q ue pour le fervice des mala» 
des de l ’ H o td  - Dieu de Paris,
&  pourPaififtance des Pauvres 
desProvinces affligées, foit de 
gréles, d’ ioondations ou d în- 
cendies , foit de famines ou 
de maladies épidémiqUes , il 
forma unc affemblce de Dame^~^ ' 
&  deDemoilelles des plus con- 
iìdérables Families; ce fut 
lui qui porta leś Dames dc la 
Charité à prendre Toin des En- 
fans-trouvcz, &  qui les cm- 
pécha de les abandonner en- 
fuite, lorlqu’ elles ne fe trou- 
verent plus cn état de foute- 
nir une fi grande dépenfe;Qi^e 
ce fut lui qui fìt trànsférer les 
Galériens à la Porte Saint Ber
nard f oli sls ne fubfiRerent 
pendane plufieurs années que 
par Jes aumònesqu’ il Icur pro
cura; qu»il Icur a fait taire de 
Cemi( en teros des Miffions, &

qu*ił
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qu’ il accorda des Filles de la 
Charite pour prendre foin 
d ’eux, fm-tout dans leurs ma* 
ladies; qu’ il obtint de la pìété 
de M. le Cardinal de Ri< ĥe- 
lieu,pour lors General des Ga- 
leres,& de Madame la Duchel^ 

<i’ AiguiIlon fa nicce, qu’ on 
bàtit à Marfeille un Hopital 
pour les Forcats malades ; 
qu’à fa fbllicitation , lorfqu’ ii 
fut dans le Confèìl de la Reinc 
Regente, Louis X IV . de glo- 
rieufe mémoire (e rendit le 
Fondateur de cet Hopital par 
fes Lettres Patentes de 1646,60 
de i 6' 4 8 . o ù  il afligne un re- 
venu pourPentretien de cette 
Maifon; ordonne aue les Pré- 
tres de laMlffion deja établieà 
Marfeille, en auront à perpé- 
tuité la direction fpirituelle, 
&  que la charge d’ Aumónier 
Réal (fera unie pour toujours à 
la Congrégation -de la Miffion;

C



?4 ■ Abregé de Li Vie '
Q^e fbus fa conduite M. le 
Commandeur de Sillery par- 
vint à ce grand détachement 
du mondel6c à cette eminente 
vertu qui Pont rendu fi digne 
de l ’ eftime de fon fiéde; qu’ il 
.aida ce méme Seigneur dans 
la vifite &  la reforme des Egli- 
fes &  des ParoilTes dépendan;;^ 
tes du grand Prieuré du T e m 
pie; Qû ’ en 1539. pour foulager 
lesPauvres des Provinces rui- 
ncQS par Ics guerres, de parti- 
culierement de la Lorraine òc 
de i’ Artois, il y procura plus 
de 1600000 liv. d ’aumónes, 
.dont un Frere de la Mifliou 
porta la plus grande partie en 
cinquante-trois voiages qu’ ii 
fìt en Lorraine au milieu des 
armées (àns jamais avoir été 
volé; Q^’ il procura des retrai- 
tes aux jR.eligieufes Benedici- 
nes de Saint Mihel, à grand 
nombrc de Gentils hommes 6c

de
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(̂ 'e Demoifèlles &  « dés ttou- 
pes d’habitans qui Venoient 
par centairies fè jetterentre fes 
bras; qu’ il foutint pendant 
huit àns cet exercice de chari- 
té  envers là pauVre Noblefle 
de Lorraine : qu’ il fìt à peu 
prcs là méme chofè en faveur 

plufìeurs Gentils hommes 
Anglois &  EcoUbis quiavoient 
eté contraints de quitteir leur 
pa'is pour conferver là pureté 
de leur foi; Que Louis XIH. 
defira de l^avoir àuprès de lui 
dans (il derniere maladie &  à 
ià mort; Que dans le Gònfèil 
du Roi où la Reine Mere l ’ap
pella pour les Affàires Ecclé- 
fiartiques, on vit éclater fòtt 
humilite, fa patience , fon de- 
fintérelTemcnt ,* fa fermeté, fà 
fidélitéau iervice de leurs Ma- 
jeitez,fon refpcd &  fa foumif- 
fion envers les Prélats , fon 
eltime 6c ^bn zele pour les 

C2 Com-



3 5. " Ahrc^ de hi ^ie
Cotąmunautez, foit Ecdé;Ga- 
ftiques (oit Religieufes; Qij ’ il 
eut baaucoup de pare à l ’ inili- 
tucion des Fill^s de la Croix,6c 
pu’après la mort de iMadamq
de Vilieneuve leurifondatrice, 
iJ rendit kccs vertueures Filles 
dęs fèiyices (ì imporrans pour 
Jes prélerver d’ une ruine quL 
parojflbit aflurée, qu’elles le 
•reconnoìflent pour leur Re- 
itaurateur;^ Qujen 1( 5̂0. il fic 
pour les frontieres de Cham
pagne &  de Picardie, ce qu’ il 
avoit fait auparavant pour la 
Lorfaine; Qi^’en 1652. il pro
cura de partìils fècours aux 
Pauvres de Paris &  des envi- 
rons; Q ué dans le méme terni> 
pour obęenir de Dieu la fin des 
troubles du Roiaume, il you- 
lut que chaque iour troi:# Mif- 
lìonnaires, un Précre, un 
Clerc 6c unFrere jeunalTenc., 
que le Prétre dit la Mefle à

Cfctte

■
iti
Nv 1



du B. Vlaccnt dc Pdiil. 
ccttc intcncion,(3c que les deux 
autres y communia/Tent; quc 
touc fcptuagenaire qij’ ii écoit, 
il ne fc dil*pen(bit point de cet- 
te pratique de pénicence 6c de 
p été qui f'ut continuée jufqu’à 
ia paixgéoéiale; Qu^ii étabJit 
un Hopital Ibus le titre du 
Saint Noni de Jefus pour qua- 
rante Pauvres; fgavoir, vingt 
hommes & vingt femmes, &  
doana par-Jà occalìon à l’Ho- 
pital generai de Parfs; Que le 
fameux Hopir::il de Sainte Rei- 
ne a ere commencé par fon 
a vis, Ibutenu par fes exhorta* 
tions, &  porte au point où on 
h  voit aujourd’ hui par fes fol- 
licitations aupres des perfòn- 
nes pmflantes; C ^ ’outrc bon 
nombre d’ ctablillemens des 
Prétrcs de (à Congrégation 

âits en France, en Italie , en 
Bologne, en Savoie, cn Pie* 
iTiond &  en Lorrainc, il en- 

Q  vo'ia
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vola de fes Miffionnaires à 
Alger 6ę à Tunis pour Paffi- 
ftanee fpintuclle 6c corporelie 
des Efclaves de Barbarie > en 
Irlande pour la confblation &  
Pinftruftion des Catholiques , 
6c dans PJfle de Madagafcar 
pour la propagation de ia fof.

-Voilà fort fommairemenf 
lane partie des faintes ceuvres 
dont la vie de Vincent de Paul 
a eté uncontinuel tiflu. Avant 
que de la finir il donna à fa 
Congrégation des Regles quM 
avoiteu  la coąfolation de lui 
voir praciquer pendant trente- 
trois ans avant que d ŷ metcre 
la derniere main <3c de ics faire 
imprimer. Ce ^utenviroi) deux 

Ses ans avant fa mort. J1 y en avoit 
niaia- plus detrente qu’ ii étoit lujetà 

une liévre qui lui duroit ordì" 
nairement trois ou quatre 
jours, &  qui alloit quelque- 
foisjufques àquinze, nonob-

ftant
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ftanc laquelle il fe Jevoit àqua- 
tre hcures, faifoit fa médita- 
tion 6cvacquoit à fes autres 
affaires. Jl eut pendant lept ou 
huitans deuxfois l’ année une 
fìévre quarte l’ efpace d*un ou 
deux mois chaque fois ; mais 
cela ne Pempécha pointde s’ap- 
pliquer à (es pieuiès occupa- 
tions. En 1644. dangercu- 
fe maladie ne lui permettant 
point de céiébrer la Sainte 
Mefle, il (è contenta de com- 
munier tous les jours. En i6$6 
il eut une fiévre continue qui 
ih termina par une fluxion très  ̂
douloureufe fur une jambe, &  
depuisce tems-Iàilfutfouvent 
attaqué de fiévres &  d’autres 
infirmitez.

Mais celle qui a été la plus 
longue a été l’ enflure de fes 
janabes qu’ il a fouftèrte pen
dant quarante-cinq ans. Elle 
monta peu à peu julqu’aux gc- 
noux, en forte qu’il ne pou-

volt
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40 Abregé de la Vie 
voit plus les plier. Les ulcere s 
le formeręnt enfuite, 6c au 
commencement del’année 1659 
il ne lui fut plus poflible de for- 
tir de Isk il continua
neanmoins encorę plufieurs 
mois de delcendre à l ’Eglife 
pour fàire POraifon à quatre 
heures &  demie, 6c pour cęie- 
brer la Sainte MefTe; mais fur 
Ja fin de 1’annęe il fut obligé de 
la dire dans la Chapelle de Pln- 
fìrmerie; 6c en 1660. ne pou- 
vant plus la dire, il l ’ entendit 
tous les jours jufqu’àcelui de 
fon décès. J1 achetoit ęette 
confolatioa au prix des dou- 
leurs qu’ il relicntoit en le trai- 
nant à la Chapelle; car il ne 
voulut point qu on dreGat un 
Autel dans la chambre qui 
étoit près de la fienne , ni mé- 
ine qu^on le portàt Tur une chai- 
fe pour lui épargner la peine 
de marcher, &  il n’y eut que

la
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Ia feule impuifl'ance abfolué 
qui pùt Py faire conlèntir en- 
viron fix femaincs, avant fa 
niort.

Elle arriva le ay Septembre.  
Il s’y étoit préparé depuislong- 
tems par la récitation des 
priéres pour Ics Agonifàns &
des recommendationsdel’ame
cju’ il diloit tous Ics jours, 6c 
par la fage précaution qu’ il 
prenoit depiiis dix*huit ans 
de fè melare tous Ics fòirs cn 
ctat de mourir la méme nuit. 
Jl s’y ętoit aulii difposé pro  ̂
chainement par la recraite qu’ il 
avoit faite l ’ année precedente 
roalgrę lès infirmitez, p a r la  
communion qu’ il recevoit cha-» 
que jour depuis qu’ il ne fut 
plus ęn ćtatd e  dire la Mefle , 
6c par une continuelle applica
tion à; D.icu qui durajufqu’à 
fon dernier fòupir. Un long 
cxercice la lui avoic i:ondutJ li 

C>S na-
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naturelle certe application , 
que nonobftant Paffććtion lé- 
targique dans laquelle il pafla 
le Dimanche 26. Septembre , 
^  la nuit fuivante, auffi - toc 
qu’ on lui difoit quelque mot 
de l ’Ecriture Sainte, il fé ré- 
veilloit &  pourfuivoit ce que 
les autres avoient commencc: 
il marqua furtout avoir plus de 
goùt pour ce verfet; Deus in 
adjutorium , , . Venez à mon 
aide , ó mon Dieu ! hàtez- 
yous, Scigneur, de me fecou- 
rir.

J1 ętoit fort proche de fa 
fin , lorfqu’ un Eccléfìaitique 
de la Conference dcs Mardis,- 
qui étoit pour ]ors en retraite 
ą S. l^azare, etant venu lui de
mander fa bénédiclion pour lui 
&  pourtous les autresEcclefia- 
ftiques de la Conférence, lui 
donna occafion de manifefter 
ęombięn en ces derniersmo-

mens
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mens il étoit cncore attentif- 
fur tous les mouvcmens de fba 
coeur. Cc verteux Eccléfiafti- 
qac l’ aYoit prięau nom de touR 
ces Meflieurs de la Conferen- 
ce, de les benir, deleur laiP* 
Ter fon e(prit, 6c d^obtenir de 
Dieu que leur Coinpagnine ne 
dé^énéràt jamais de la vertu 
qu’ il iu! avoit inipirée 6c cotn- 
muniquéc; mais Vincent de 
Paul toun mourant, tout létar. 
gique qu’ il écoi't, apperęcut 1© 
pie^eque l’ ennerai du (àlut lui 
avoit pięparć dans Jes paroles 
d’ uri tręs homme de bien, &  
il lievita. Accoutumé depuìs 
tant 4’annęcs àeftimer tous les. 
autres meilleurs que lui , fon 
humiiité ne (è démentit point 
en ces dernicrs momcns , 8c 
elle ne lui perrait pas de benir 
une Compagnie fi honorable 
&  li vcrtucule. Fidele à Dieii 
iulqu’au (bwpir, il lui

rap-
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rapporta - cout l ’ honneiir du 
bien dont il avoic éié l’ inftru- 
ment.Enfin plein de zele pour 
Pavancement de ces MelHeurs* 
&  craignant de contrifter par 
un entier refus ceJui qui les re- 
préfentoit tous,iI leva Ics yeux 
àu Ciel, &  dit; Q̂ ui eaépit opus 
bomim ipfe perficiet. Celui qui 
a commencé la bonne oeuvre 
Pachevera

On lui avoit donne PExtré- 
me-Onćtion le foir piécédent 
6c il mourut Tur les quatre heu- 
res 6c demie du madnjà la mé- 
meheureoù depuis trente cinq 
ans il invoquoit tous Ics jours 
le Saint Efprit Tur lui &  fur Ics 
fiens Son corps fut enterre ie 
28, fes funerailles furent 
honorées par la préfènce de 
S.A.S. Monfeigneur le Prin- 
ce de C o n t y , de Son Excel- 
leoce Monfeigneur Picolomi- 
ni^lsionce d u F a p e ,  de plu-

Heurs
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fìeurs Prélats, de Madame la 

•DuchelTe d̂ ’AìguilJon, &  de 
bca.ucoup d’autres perfonnes 
de dift inaion. Son Oraifon 
Funebre fut prononcée pat 
Meilìre Henry de Maupas du 
Tour, Evéf]ue d^Evreux, dans 
l ’ Eglife de Saint Gerrnain de 
l ’ Auxerrois, oii M M . les Ec- 
clétiaftiques de la Conf'érence 
des Mardis lui firen.t taire un 
Service folemnel.

Tel fut le cours de la vie du Safoi. 
Serviteur de Oieu.Pjour parler 
niaintenant de (es vertus «Se ne 
nous pa5 néanmoins écendre 
trop, nous netoucherons que 
fa Foi, fon zele, ik charité, iòn 
humilité 6c fa mortifica 
tion. Dieu permie que (à foì 

• fàt éprouvée d ’ abord par des 
tentations fort incommodes , 
aurquelles il réfifta toujours 
avec fermete &  avec d’autant 
plus de mérite qu’onpeut dire

qu’
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tju’ elles furent le prix d’ un des 
plus grands efiforts de la cha- 
ritc chrédenne. Voiéi le fait. 
Un cèlebre Doéleur , aiìcìen 
Thélogal,  &  qui avoit long- 
tems combattu les Hézéciques, 
fut attaqué de rudcs tenta 
tions contre la f b i , qu’ il le 
ièntoit fouvent violemment 
porte à biafpbémcr, à fe délef -̂ 
pérer , à (è piécipiter par les 
fenétres, &  qu^on avoit été 
obligé non feulcment de Pe- 
xempter de réciter i^Office 6c 
decélébrerla Mefl'e, mais mé- 
me de faire aucunes prieres 
vocalcs.il avoit découvert fon 
état auServiteur de Dieu qui 
lui fuggéra difterens remédes 
ptopres à obtenir de Dieu la 
fin ou la vidoire de fes tenta- 
tions: mais ce Dockeur étant 
tombe maladc, &  Vincent de 
Paul craignant qu’ il ne fuc- 
combàt,fe mit en oraifon pour

lui,

i( '
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lui, 6cafin d’obtenir de Dieii 
ce qu’ il lui demandoit, il s’ of- 
frit à Sa Divine Majefté pour 
porteren foi-méme tels efFets 
de rajuftice qu’ iiauroitagrea- 
ble de lui faire fouffrir. Une 
priére lì p,énéreu^e s’cleva faci- 
Jement jufqu’auTróne deDieu,
&  fut promptcmcnt exaucée. 
i-e malade fut en un inftant 
delivré de tous fes croubles ;

le (entit auHi ferme dans la 
foi qu’ iì Pétoit iorlqu^l la déf- 
fendoit, &  il mourut bien tot 
après, plein de reconnoiHace 
pour l a b o n t é d e  Dieu,qui en 
permettant cette épreuve, la 
luiavoitfait  tellement iùppor- io. 
ter qu’ il en etoit enfìn forti 
avecavantage. Mais Dieu ac
cepta l’ offre de Vincent de 
Paul. J1 permit que fon efprit 
fat auflì tòt vivement attaqué 
par cette tenta.tion fi incommo
de &  li affligeante dont à (à

pri«
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priere le rńaiade avoitété délì- 
vié. Eile J’ cxerca pendant qua- 
tre ans entiers , 6c il y  rélifta 
toujours par la priere, par la 
mortification &  parie déiàveu 
éj^alemeat fcTine &  tranquile 
qu’ il failoit de toutes ies pen- 
sées contraires à la foi, &  en- 
fìn il en obtint une entiere de- 
iivrance par ia réfolution q u’ il 
prit dc.coniàcrer toute fa vie 
au ièrvice desfauvres pour l’a- 
m ourde Dieu ; exercice des 
plus méritoires du Chriftianif^ 
me, &  des plus propres pour 
témoigner à Moire Seigneur la 
foi que nous ajoùtons à fcs pa- 
roles Se à fes promefles.

La foi de notre Bien-HeU- 
reux eut cncore d’autres com- 
bats à foùtenir, &  remporta 
d ’autrcs viftoires Jlavoit con- 
nu trés-particulierement quel- 
ques-uos des principaux Secfca- 
iceurs du Janfénifme ; mais k s

efforts
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efiTorts qu’ils firent pour Patti- 
rer à leurs fentimens , &  pat 
ce moyen les faire pafTcr dans 
fa Congrégation furent inuti
les; car il eut toujours hor- 
reur de leur doćbrine. Jl n*eft 
pas pofSbie de rapporter ici 
tou tcequ ’ ildit &  toutce qu’il 
nc pour Jes ramener,pour pro
curer lacondamnationde leurs 
crreurs, pour les engager à y 
acquiefcer, pour préfèrver de 
leurs mauvais fentimens (a 
Communaute &  les MonaRe- 
res dont il avoit la conduitc, 
Sc pourempeccherpendantles 
d'\x ans quMl fut dans le Con- 
feil du Roi qu*on ne mit dans 
les Benefices des perfbnnes ful - 
pećles des nouvelles opinions. 
On trouvera toutes ces choles 
bien décaiilées dans leChapi- 
tre 44..du premier Livre de la- 
Vie, page 207. premiere édi  ̂
tion, au Chapitre 12, du fe- 

D cond
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cond L iv r é , page 409. 6c au 
Chapitre fecond du troifiéme 
Livre, page 3. Dans la iecon- 
de édition on trouvera Ics mé- 
mes cholés aiix Chapitres 44. 
du premier Livre, &  i. du ìè- 
cond Livre,mais moins éten- 
dués parceque M .l ’Evéque de 
Rodez jugea à propos de re- 
trancherdans la feconde édi
tion un Livre entier de la pre
miere, non par ménagement 
pour les Sećtateurs des nou- 
veautez, de quoi il n’écoic pas 
capable, &  dont i la m é m e  
écarté le foupęon , en ren- 
voìant dans la petite Vie, au 
Chapitre i% du fecond Livre 
de la grande; mais pour Ics 
raifbns que lui méme expofè 
dans uri des AvertifTemens 
qu’ il a mis à la téte de la fecon - 
de édition. Voici donc brié- 
vement quelle a été en éette 
OGcafion la conduite de notrò 
Bien-iieureux.

Tre-
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P r e m i e r e m e n t ,  il rompit en  ̂

t i e r e m e u t  avec l ’ Abbé de Saint 
C y r a n ,  quand il le vit opinià- 
tre dans fes erreurs , &  qu’il 
ne fé rendoit point aux cha- 
ritables remontranccs qu îl lui 
avoit faites llir lès mauvailes 
propo!itions J1 découvrit aaffi 
les pernicieux fentimens de cet 
Abbé à plufieurs E vé q u cs, 
pour les mettre en état d’ en 
arréter le progrès. Il lèroit ai- 
fé d’en rapporter bien des 
prcuves; mais pour n’étre pas 
trop long, il faut (e cocitenter 
de ce qu’ il en a dit lui - mé- 
me à Monfeigneur Francois 
Palu, Evéque d’ Heliopolis 6c 
Vicaire Apoftolique dans le 
Tunkin. Voici les paroles de 
l ’atteftation de ce Prélat cn 
dacte du 5«. Septembre 1^68. 
dont l ’ original eft encore en- 
tre les mains de S. E* M . le 
Cardinal de Polignac > Po- 

D * nent
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nent ou Rapporteur de h  Cau- 
f i  de U Beatificatìon dii Ser* 
viteur de Dicu. Cette Attel^ 
tation a fait une partie du 
Procès, &  eft imprimée plus 
au long dans le Recueil des 
Pieces préfentécs à la Con* 
grégation Generale tenue de- 
v a n tN , S. P. le Pape le (èi^e 
Septembre 1727. Ce"^(ìu’ on 
va lire eft tire mot à mot de 
eet Imprimé. ,, Etant alle à 

S. Laxare en l̂ ’année i 6 5 o. 
rendrevifìte à M . Vincent, 
il me parla fort au long des 
mauvais fèntimens de feu 
PAbbé de S.Cyran.Un jour, 
me dit - il, qu’ il avanqoit 
certaincs propofitions héré- 
tiques, je  lui repréfentai 
qu îl entroit dans les Tenti- 
mens de Calvin. Calvin, me 

** répondit-il, a fort bien at- 
taqué l’ Eglifè, mais il s’eft 
mal défendu.Cet Abbé,con-

tinua
!l
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tinua M . Vincent, n’avoit 
nieftim e, ni refpeći: pour 
le Concile de Trente,ce n’ a
voit éré, lelon lui , qu’ une 
afifemblée de Religieux. J1 
m’ajOlita que ce qui lui fai- 
foit plus d’horrcur eft que 
cet Abbé lui dit un jour.que 
dans fa n^ é̂ditation Dieu lui 
avoit fait vair clarement 
qu’ il n^agrcoit plus fon Egli- 
(e telle qu’ elle étoit, &  que 
ceux qui cntreprendroient 
de la défendrc iroient for- 
mellement contreia volon- 
té divine. Enfìn, dit M . 
V in ce n t, je vous protefte 

que vous ne vitesjamaishom- 
me aufli fliperbe , ni auffi 
attaché à fon propre (èns,
En fecond lieu, il eut fbin 

de fa ire conce voi r à ceux de 
la Congrégation &  aux Reli- 
gieuiès de Ja Viluation d o n t  
il étoit Supérieur, une gran- 

D3 eie
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de horreur pour ces nouveaux 
fentimens ; &  lorfque quel- 
qu’ un de (es Miffionnaires s’y 
laiflà furprendre , il Pobligea 
ou de fé retraćber, ou de fé re- 
tirer, fàns avoir aucun égard 

fes talens. Jl ne vouloit pas 
‘iBcme que les liens, ni les Fil- 
fles de la Vifitation eufìTcnt au- 
cune communication avec les 
Janféniftcs , ou qu’ ils lùfl'ent 
leurs écrits. Tour cela eft am- 

jplement prouvé au Procès.
Troifiémement enfin un dcs 

-grands lervvces que Vinceiit  
.de Paul a rendu à PEgljfc a 
é c fàns doute d ’avoir jnCpiré 
de Péloignement pour le Jan- 

fléoifme à la Re in e Mere , &  
par elle à L o u i s  X I V .  de glo- 

rrieufe mémoire , &  d’ avoir 
t^carté des Dignitez &  dcs Bé- 
•néHces ics peribnnes inflćtccs 
■̂ dc.cctte pernicieufe doclnne.  
-Les Janféniltes eux-mémcslui

en
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en ont fait uh crime en plu- 
fieurs de leurs Ouvragęs, auffi 
bien que d’avpir follicité k ’s 
Evéc|ues de France d’ écrire à 
N . S. P. le Pape, pour obtenir 
Icur condamnation; 6c la cho- 
fe eft d’ailleurs prouv'é» ‘̂par 
des témoignages plus relpęćta- 
bles qui pourront trouverleiir 
place dans une nouvt^lle V ie  
du Serviteur de Dieu.

Par le récit abrégé qu’on a 
mis d’abrod fous les yeux du 
L e d e u r , il a pu remarque'r 
pluUeurs prcuves non équ>vp- 
qucs du zéle de notre Bien- 
heuretix pour la gioire de Dieu 
6c pour le falut des hommes. 
Car c’ étoit fàns doute la g ioi
re du Créàteur 6c lafanćlifi- 
cation des ames qu’ il avoit en 
vùc, quand il reccvoit gratui
te ment un grand nombre de
pcrfonncs dans la Maifon de 
S. Lazarc pour y pratiquer Ics 

D4 éxef-*̂
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%6 Abregé dę la Vìe 
exercices de la retraite.C’ étoit 
ce qu’ ilcherchoit dansles MìC- 
fions, dans les exercices des 
Ordinans, dans les Confécen- 
ces qu îl a ętablies pour la 
perfeftion des Eccléjìaftiques, 
oc dans le (acnfice qu îl a tant 
de fois fait à Dieu en envo'iant 
fes meillcurs Mifliounaires cn 
Barbarie poiir Paflìftance des 
Efclaves, &  à PJfle de Saint 
Laurentpour la converfion des 
Jdolàtrcs.C’Qtoit ce méme ze
le qui Je fit aller à Page de 
près de 80. ans travailler pen- 
dant un Jubilé à plufieura Mif- 
fìons avec un courage beau- 
coup audeflus de les forccs,. 
C ’étoit ce téle  qui lui faifoit 
dire à fes Enfans;, ,  Qû ’ ils de- 
,, voient étre dans la difpolì- 
„  tion d^allcr aux Indes òcpar- 
,, tout pouf y gagner de.s ames 

à Dieu. C ’étoit ce zéle qui
lui faifoit defirer ardemment 

d ’al-

Hi 
1 :



A..

du B^^fncet de Paul 57 
d’aller malgré fe& infirmitez fi
nir (à vie auprè§ de quelque 
builTon cn travaillant dans les 
Villages. C ’étoit ce zéle qui 
lui faifoit fcntir une vive dou- 
leur des injures qu’ il enten- 
dolt fkirc à Dieu par les ju- 
remens &  par les blafphe- 
m es.C’etoit ce zęle qui le ifai- 
foit aller avec un viiàge doux 
&  des paroles humbles taire 
de charitables remontraoccs à 
ceux (jui tombgient dans ces 
fautes. C ’étoit ce zél,e qui lui 
failbit foùtenir avec une inę- 
branlable fermeté les ocuvres 
qu’ il avoit entreprifes avec 
mùre dełibęration, lans fe re» 
buter pouf les contradiftions 
ni pour les pertes, foit de fu- 
jets, foit de bjens. Q éto it  cc 
zéle faifoit dire, Que

Miffions Ics plus 
,» difficiles ne ferviroient qu à 
, ,  faire voir aux Barbares qu’ il
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fp trouye dans notre Reli- 
gion des hommes capablcs 
de qùitter tout &  de^’ eypo- 

„  fèr à tput pour conloler &  
,,  fccourir leurs freres affligez, 
i ,i l  eftimeroit Ics hommès 6c 

.»» très bien émplpiez.
O éto it  ce zéle qui fit que laris 
fc metre en peine ni des re* 

^proches les 'plus amers, ni du 
ìpal qui eh ponvpit revenir à 

Communaute Óc dont on le 
^menaęoit quelquefbis ouver- 
jtem ènt, il s’ oppofà toujours 
_comme un mur d’airain ajux 
Jnjuftes prétentions de ceux 
,qui n’avoienc pas Jes qualitejz 
fnéceHaires pour les Benéficés 
,qu’ ils demandoieht. Cécoit ce 
_zele qui lui fit refuler à Mon- 
. lìeur le 5 oh, malgré toutesles
obligations qu’ il lui ayoit 6c 

J a  reconnoilTance dont il étoit 
pénécré pour ce vertueux 6c 

; magnifique Bienfaiteur , une
grace
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grace dont 1’ AbbieiTe pour qui 
il s’ intérefìToit Iàr,s la connoir 
tre all’ez étok indegne. C ’étoit 
enfin ce zéle qui Pengageoit 
,,àp rier  Dieu tousles jours ^e 
,, benir 6c de faire trotìtre Ics 
,, autres Corpp3gnies,& d’au- 

néantir la lìcnne, lì elle ne 
le-ieivoit pąs i^ìon Ics deir 

,, feins de là d^yioe Prov;ir 
,,dence.

Majs fi Vincent de'Paul a Sa 
;eu tarit d ’ardeiu pour procu- 
rer la gioire de;Dicu. dans le 
falut dos ames, il n’a pas eu 
moins.d’ emprcfliernent à fbula- 
ger les mifcres tv.mporelles.des 
pauvrcs, pour leur donner 
moien de benir la jmain .qui 
apròs les  avoir affl gez dans là 
juftice, Ics coniblait dans (a
miféricorde J l a  conimencé Ąe 
fi benne heure l’cxercice de la 
Charité, qu’ on pcuVbien dire, 7 ô . 
quc la conìpairioa,;ét:oit lorde

avec
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avec lui du fein de là mere, &  
•qv’elle étoit crùe avec lui dès 
Ton enfance. Car il n’ avoit pas 
:cncore atteint Pàge de i2.ans, 
qu’ il donnoit aux pauvresune 
partie de la farine qu’on l ’ en- 
vo'ìoit chercher pour lalub- 
fiftance de la petite familie; &  
qu’ en a'iant unjour trouvc un 
qui Jui parut dans une trèŝ - 
grande mifere, il lui donna 
une trentaine de fous : fom- 
me modique en elle-méme, il 
eft vrai, mais bien confidéra- 
ble pour un enfant qui avoit 
cté long tenns à l’ amalTer peu- 
à-peu, qui felon la coutume 
des perlbnnes de fon àge &  de 
fà condition devoit Peftimer 
beaucoup,6c qui d’ailieurs r̂ c 
vivoit pas dans un pa'is où il 
put fé promettre de réparer ai- 
sément cette porte.

Tels furent dans le petit 
Vincent les premiers efiais

d’ une
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d’ une Charité qui devoit dąns 
la fuite faire de lì grands pro« 
digcs. L e  Lećfceur peut fè rap- 
peilericiqu ’ iia  déja vù leSer- 
viceur de Dieu établirdes Hò- 
pitaux, des Confrairies de cha- 
ritez,6c des Aflemb.lées de Da
mes 6c par ces differens moiens 
procurer à un nombre infini 
de pauvres (àins ou ir.ala- 
des, les foulagemens dont ils 
avoient befoin: mais on peut 
direavec une exa6te vérité , 
que ces grandes oeuvres fi uti
le s aux misérables, &  qui fub- 
filtent cncore toutcs aujour- 
d’hui,ne fuffifent pas pour fai
re connoitre quelle a été la 
Cbarité de Vincent de Paul.

Pour en faire le portrait en 
tier, il faudroit oublier que 
ce n’eft ici qu’ un Abregé;con- 
tentons nous dono de dire, 
9, qu’ il ne refu fa jamis aux 

pauvres ce qu’ils defiroient,
„  qu’i l
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j, qu^il tte fit point attendre 
j, eii vaia les yeux de la veu- 
-, ve,qu’ il 6e manica pas lèul 
, ,  fon pairt, qu’ ii le partagea 

avec 1’ orpheiin, qu’ il ne né- 
»> poiftt de l'ecourir ce-
„  lui qui K’aiant point d’ ha- 

bits tHouroit de fVoid, ni le 
,, pauvre qui éco t fan» véte- 
,, mene. Ces paroles que le S. 
holiime Job a dites de lui-mè- 
mc* nC conviennent-elles pas 
parfàitement à notre Bienheu- 
teux ? Jì apprend que la moi- 
tiédes Habitans de Palaifeau 
font maiadesr ^u’ il en meurt 
dix ou douze par j'our, que ce 
lieuauroit befoin d^un Pietre 
&  de toutes fbrtes de vivres: 
aufli-tót il fait partir à (es dé- 
pens quatte de ies Prétres avec 
un CKiturgten, &  il y enVoie 
prefque tous lés jours une de 
le* vo itu res chàrgée de fari- 
ttCi de deViànde^ de au-

ties
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ttes deriées; il y cmploi'e tóut' 
će qu’il a d’argent, &  Jorfqu’ ll- 
n’y p cu t plus rien, il follicite* 
la chEritc des perlonncs puif» 
f à n t e s j i n ’a pas lì-tót rerhé- 
die aux befoms de Palaifeau, 
que les inondations de ia Sci
li e fourniflcnt à fa chariré ua 
champ qui n’ -ft pas moins 
etendu. Gené*v;iliers eft telle’ 
nient monde quc ics Habi- 
?̂‘ns, la plus-pait aiTez pau- 

yres, ne  ̂ pouvant fortlr dé 
leurs niaifbr.s, s’ y trouvent ré- 
duits àdes extrémitezd’autant 
plus g^dńdes, qu’ ils o.e peu- 
vent députerperfonne pouf al
lei- thercher du fecours.Maiś 
Vincent de Paul par là co'n- 
noiflànce qu îl a v o itd e la  fi- 
tuation de ce Village, fé dou- 
ta de ce qui étoit arfive, &  
iàns cn atténdre de$ avis ée^- 
tains, il y envoia Tur le champ 
Une ćharrette chsrgeć dć painj

i l
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il fit la méme chofò le jour 
l u i v a n t ,  &  tant que le débor- 
dement dura  ̂ il contìnua d’en 
voier cn ce lieu du pain 6C 
deux de lès Miffionnaires, qui 
s^expolant fur des batteaux, al- 
loient dans toutes les rués de 
ceViilage diilribuer les vivres 
àux Habitans par les fenétres 
de leurs maifons.

Mais cc ne fut pas (euletnent 
aux befoins des pauvres de la 
campagne qu’ il fut attentif* ; 
ceux de la Ville &  des Faux- 
bouffts de Faris n^eurent pas 
inoins de part à fa compaffion 
Se à lès aumònes.Car (ans parj 
ler de plulleurs orphelins qu*il 
a en divers tems retirez &  en- 
tretenus à Saint Lazare ; des 
palTans auxquels il faifoit di- 
ftribuer du pain ou dePargent; 
de» perfonncs que la hontc 
empèchoit de demander, mais 
que là Charité lui failòit cher- 

 ̂ - cbes
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cher &  découvrir, &  aufquel- 
les il envoìoit fecrement des 
aumònes en arcent ou cn vi- 
vres felonla difference dis l̂curś 
befoins; d^un grand nombr^ 
de Pauvres auxquels il faifbit 
donner des habits quand aliant 
par la ville li s’appercevoit du 
befoin qu îls en avoient ; des 
Prilonniers au^cquels il alloit 
faire Pinftrudion 6ć e n fu i- 
te l’aumóne dans leS Prifon's 
du Chàtelet 6c de la Ooncier- 
gerie; de la charitable prati- 
quequ’ il introdiiifit & qui fub- 
iifte encore aujourd^hui > de 
faire tous les jours manger à ta 
table deuxpauvres vieillards; 
il fit faire des le commence- 
ment de fa Congregation une 
diftribution de pains, de pota
ge 6c de viande pour plufieurs 
familles qui les envoioient 
chercher, &  trois fois lafe* 
maine il faifoit faire le Cat^- 

£ chifmei
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chifme, 6c enfuite une pareil- 
le diftribution à tous les pau- 
vres qui fe prcièntoicnt; or, 
il s’ y en trouvoit jufqa’ à 6oo» 

Une telle charité eli grande 
fans doute; mais on n’ en con- 
noitroit pas tout le prix f il ’ on 
ne fcavoit que dans le tems que 
laMaifon de S. Lazare ibuft’nt 
les plus grands dommages par 
des Troupes qui pendant les 
mouvemens de Paris avoient 
confumé ou emporté tout ce 
qui pouvoit fervir à la vie , 
dans le tems mème que fes dif
ferentes Fermes avoient été 
pillées &  ruinées, il fit conti
nuer tous lesjours les aumònes 
publiques. J1 avoit donc eu la 
prudencede réferver quelque 
lòmme conlìdérable pour les 
accidens imprévùs ì Nulle- 
ment. Sa reflburce fut d’em- 
prunter pour foutenir cette 
bonne oeuvre.

Après
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Après de fi grands efJets de 

ia charìté, on ne (èra pas fur- 
pris d^entendre dire qu’ un 
Soldat qu’ il ne connoifToit 
point l ’aiant prie de le rece- 
yoir chcz lui pour quelques 
jours,8c y étant tombe malade, 
il le fìt mettre dans ime cham. 
breàfeu pendantdeux m ois,&  
lui nc rendre par un de« Frereś 
de fa Congrcgation tous les 
fervices dont ii cut befoin 
qu’àfon parfaitrétablificmcnt; 
Qjafun Chartier lui ayant ex- 
pole la pcrte qu’ il avoic faite 
de lès chevaux, il lui fìtaullì- 
tòt donner dix^pilloles,Q^’ unc 
autre fois venant de reccvoir 
quarante écus, il les donna fur 
le champ à un pauvre homme 
nouveliement arrivé de Lor- 
laine; Q^e lorfqu’ il trouvoit 
des pauvres couchez dans les 
rues, il les conduifoit à l ’ Ho- 
tei-Dieu dans le CarrofTe donc 

Ez. la
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la Reine &  M . l ’ Archevéquc 
de Paris l ’avoient oblìgé de fe 
fervir depuis huitans que Pen- 
flùre de fcsjambes &  i'csautres 
infirmìtez ne luì permettoient 
plus de marcherà pied ni d’al- 
ler à chevai ; quand il 
mouroitquelques pauvres dans 
le voifinage de la Maifon de 
Saint Lazare, il faifoic donner 
des draps pour les enfevelir ; 
C ^ ’au lieu de permettre qu’ on 
fitdesfrais  aux débiteurs ou 
aux Fermiers qui ne paioient 
point, il faifoit quelquefois 
préteraux uns 6c aux autres 
pour les aider h fé tirer d’af* 
faires.

JI n’ en faut pas davantage , 
Czns doute, pour juftifier que 
c ’ étoitavec beaucoup de railbn 
que les Pauvres l ’appelloient 
leur Pere , &  pour donner 
droit.dc dire de lui comme de 
J o b ;  “  Qu,’ il remplilFoit de

con-
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, ,  confblation le coeur de Ja 
,, veu ve,&  que celui qui étoit 
„  prét de perir le combJoit de 
,, bcnedićtions. J] les iréri- 
toit non - feulemenc par Ja 
promptitude, par Pétendue, &  
par la perfévéiance de ià Cha- 
rité, mais encore par les fcnti- 
mens de tendreiTe &  d’ humili-
té dont il i ’accompagnoitycc Je
,> /uis en peine pour ivotre 
,,  Communauté , difoit-il un 
, , jo u r , mais en vérité elle ne 
5, me touche point à l’ égal des 
,,  Pauvrcs. Q^e feront • Usi 
„  J’avouè que c\ ft- là  mon 
„p oid s &  madouleur. ,, T e l
le etoit là compaffion pour les 
Pauvres, &  on pouvoit bien 
n’ ètre pas furpris deJatrouver 
dans un homme qui faifoit tant 
pour eux. Mais à qui feroit-il 
venu dans l ’efprit que Vincent 
dePaul accablé d’aliàires &  ne 
niarchant qu’avec pcine , fe-

roit
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loic defcendu de fa chambre 
pour donner Paumòne à quel- 
ques pauvres femmes au^quel- 
ies ij avoit promis de l’ envo'ier, 
&  qu’ il fè feroìt mis à genoux 
devant elles pour leur deman
der pardon de les avoir out 
bliées pendant quelque tems.

Son A  ce feul trait il eft aife de 
Humi-reconnoitre que Vincent de 

Paul avoit une humilitc fbli- 
de. Et en effet,il falloit qu’elle 
le fùt bien pour ne donner au- 
cune entrée à la. moindre com- 
plaifance au milieu de tant &  
de figrands biens, dont il étoir 
continuellement occupé , 6c 
dont il ne manqua jamais de 
rapporter fidélcment à Dieu 
tout l’ honneur. (c Ah ! Mei* 
cc ficurs, difoit-il Ibuvent à fes 
enfans, cc humilions - nous;

lice.

donnons à Dieu toute la 
gioire, &  ne retenons pour 

vi nous que le mépris 6c la con-
„  fulì*
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fufion; c’ eft-là notre parta- 

,, ge . .  • Oh ! que celui-là'ap- 
,, porteroic un ^rand empe- 

chement à la làndification 
„  du Nom de Dicu, Sc à celle 
, ,  des ames qui s’attribueroit 
„  l’ une oti l ’autre. . . Jlcom - 
5, mettroitfans doute un grand 

fkcrileęe, 6c tout le corps de 
,y la Miflìon fé rendroit coupa- 
, ,  bic du n'.éme crime, s’ il iè 
,, flauoin de cette malhcureufe 
5, opinion qu îl convertit Ics 
„  peuples àD ieu par fes cm- 
„  plojs,, 6c qu’il mérite pour 
„  cela d’étre eftime &  confi- 
, ,  déré. cc J1 n ’ enfeignoit tn  
cela rien à fes enfans qu’ il ne 
pratiquàt lui-mémc , difànt 
qu îl n’avoit aucune part à la 
formation de la Congrégation, 
c ’étoit réannioins lon princi- 
pal ouvrage ; qu ’il ne s’étoit 
pas fait Miffionnaire par Ibn 
choix , mais qu^il s»y étoit 

E4 tre uve



72.  ̂ Abregé de la Vie
trouvé engagé pat la volonté 
de Dieu. cc J1 eft, difoit-il, 
, ,  PAuteur de toutes nos fon- 
, ,  ćtions6c de toutes nos prati- 

ques, puifquc toutes ces 
,, choiès ont écé commencęes 
, ,  par (a conduite fàns q u e j ’ y 
„  penfafTejni que je lęufle me- 
„  me ce que fsi Providence prą- 
„  tendoit faire.

D ’ où venqit certe rare fide- 
lite que Vincent de Paul avoit 
de rapporter à Dieu toute la 
gioire de fes bonnes ocuvres ? 
D e c e q u ’ il étoit fortementper- 
fuadé de fon incapacité pour 
les moindres cholès, pendant 
qu’ il plaifbit à Dieu de s’ en 
lèrvir pour les plus grandes. 
Jl donna en i 5 4 i une eclatante 
preuve de cecte perfuafìonrcar 
a'iant fait venir à Paris quel- 
ques-uns des plus anciens 6c 
des principaux de fa Congré- 
gation, il leur repréfenta les

fautes
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fautes de fa conduite &  la ne- 
ceilìté de donner un autreChef 
à la Con^régation. “  Jc re-’ 
„  mets, leur dit-il la Charge 
„deSupérieur Général entre 
,, Yos mains; faites àu nom de 

Dieu élcàion d’ un autre
„  d’entre vous pour ecre notre 
5, Supéricur. “ J1 ne tint pas a 
lui que la chofe nefc fit; car 
il le retila de l ’ AlTcmblée, 6c 
n’ yrevint pouf reprendre la 
place qu’après avoir longtems 
réfìftéaux inftances réitérées, 
que lui en firent d ’abord des 
députez, &  enfuite l’ AlTem- 
blée tQute entiere-

Si les Millìonnaircs furent 
en cetre occaiion confternez 
de ce qu’ un lì digne Siipérieur 
vouloit celler de les conduire, 
ils n’ en furent pas autreoient 
furpris. Jls fęavoient qu îl s’e- 
ftimolt moins propre pour la 
eonduite que tous ceux de ià-

Cbm-
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Compagnie, qu îl témoignoit 
quelquefois (bn ctonaetrcnt 
de ce qu’ on le fouffroit dans 
l ’ emploì eju’ il avoit: “  étant , 
difoit-il, “  le plus ridicule, le 
„  plus ruftique 6c le plus fot 
„  de tous les hommes, 6c ne 
,f pouvant dire lìx paroles de 
„  Tuite qu’ il nc parùt qu’ il n’a- 
„  voit ni e(prit, ni jugement , 
„ n iv e r t u ;  cc qu’ il s’eaim oit 
ir.éme indigne de vivre dans la 
Congre'gation, pour les mau- 
vais exemples qu’ il ctoioit y 
donner. Aufli ne p o u vo it-il  
fbuffrir qu’ on parlàt de lui 
avantageufement, 6c un Prétre 
nouvellement entrc dans fa 
Congrégation aiant dir dans 
une C onfcrence, qu îl écpit 
confus de ne pas proliter des 
Bons exemples 6c des mcrveil- 
les qu’ il voioit en lui; Mon- 

iieur, lui dit PhumbleSupé- 
i*ieur aprèsquc Pautre eùt fini

de
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de parler, Nous avons cette 
„  pratique de ne loùerperfon- 
,, ne en la preience. J1 eft vrai 
,, gue je  fuis une merveille; 
„  mais une mervcille de mali- 
,,  ce, plus méchant qiie le Dc- 
,,  mon, lequei n’a pas tant mé- 

rité d’ètre en Enfèr que 
„  moi; ce que je ne dis point 
, ,p a r  exagération, mais felon 
„  les véntablca fentimens que 
„  j ’ enai. C ’ eft ainti qu îl tà- 
choit de tirer (òn humiliation 
de tout ce quiauroit pù le re
lever aux yeux des bommes. 
Une femme qui lui demandoit 
l ’aumóne, lui dit qu^elle a été 
Servante de Madame ià mere. 
,,  Vous me prenc2 pour un 
,, autre , lui répond-il devant 
pluiieurs perfonne.s de condì- 
tion, “  Ma Mere n’ajamais eu 

de Servante, aianc cUe-mè* 
,, me fervi, &  étant la femme 
»> &  moi le fils d’ un -Tailàn. „

Au
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-Au refte il ne fuc pas de ceux 

dont les paroJes iont dementies 
par Ics actions; caria condui- 
te extérieure répondìt toujours 
parfaitement à fbs fentimens. 
io u jo u rsa tte n tif  ìt cacher ce 
qui pouvoit faire naitre quel- 
que bonne idée de Jui,& à de'- 
couvrirce qui pouvoit J’humi- 
lier, iln e  fè donna à fes Pa-
roiHìensdeChàtiiJonque pour
un pauvre frétre qui dans fà 

jeunefle avoit gardé les trou- 
peaux; &  on n’ en eut pas /cù 
davantage fi le Secretaire du 
Comte d e jo ig n y q u i vint IV  
chercher, n ’ eùt appris aux 
iiabitans les grands biens qu’ il 
avoit faits ailleurs, l ’eltune
qu s’ecoitacquilcóc l ’emprcf-
lèm en tave c  Icquel la Maifon 
de Gondy folljcitoit fon re- 
tour.Toujours petit à fes prò-, 
pres yeux,6cincapable de tout 
pendant qu’ il fai/bit l ’admira-

tion



du B.f^inccnt de Paul. 77 
tion de ceux qui le connoif- 
foient <Sc que les chofcs Ics plus 
difficiles réuffifToi< -nt entre fes 
mains, o n le  vit fé mettrc à la 
derniere place &  exercer avec 
plaifir les moindres minifteres. 
Dans les Milllons, faire le Ca- 
téchifme aux enfans, apprcn- 
dre aux plus petits le Pater de 
1’ Ave; femettre pour confef- 
fer vers le bas de PEglife &Tur 
une pierre, lailfant aux autres 
les Confeffionaux plus com 
modes. A la maifbn , prendre 
toujours le pire, ibit pour la 
nournture, foie pour le loge- 
menc ; porter aux chambres 
des jeunes Ordinans leurs pa- 
quets, (è jetter aux pieds de 
ceux de fê  enfàns qui reve- 
noient de Miflìon , pout leur 
óter leurs fouliers; layej enfìn 
la vaifTelle dans une Culline', 
t ’ eft ce qu’ il a bien des fois 
pratiqiré à la grande édilìcà-

tion
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tion de (à Compagnie. Tou- 
jours defireui cjue les autres le 
niéprifàfifent autant qu’ il fè 
mépriibic lui-méme, il regar- 
doit corame précieufes les oc- 
cafionsqu’ il trouvoic d e s ’hu- 
milier,(òuvent méme il n’ac- 
tendoic pas qu’ elles fé préfèn- 
taflent.Oeft pour contente! ce 
defir qu’ cn préfenCe de faCom- 
munauté &  les genoux en ter- 
xe, ils^accufbit publiquement 
des^plus legeres fauteSj mème 
de celles qui n ’ avoient pù pa- 
roitre àPextérieur. C ’ell pour 
le contenter que s’ il croioit 
avoircontrifté quelqu’ un, fbit 
par quelques paroles un pen 
féveres , Ibit par un accueii 
rooins gracieux , il lui en fai- 
fòit humblement eicufe.

L e  croira-t-on ì On Pa vù, 
ce vénérable Supérieur, 
prolterner au milieu du Jardin 
devant quelques - uns de fes

Pré-
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Pfétres pour leur demander 
pardon de ce qu’ ilavoit parie 
avec un peu trop de fermeté à 
un des Freres de la Maifon. 
On Pa vù i’aller chercher, ce 
Frcre,lui demander pardon 6c 
lui baifer les pieds. Tout le 
tort néanmoins écoit du coté 
de l ’ Inférieur qui avoit fait 
trop de difficulté de loger un 
pauvre pafTant comme Ibn Su- 
périeur l ’en prioit. On l ’a vù 
ne vouloir point dire la Melle 
qu’ il n’ eùt été àia Cuifine fai- 
re làtisfaction à un autre. Eh/ 
que lui avoit-il donc dit?Qii’ il 
prit patience en attendant la 
réfolution des chofes qu’ il pro- 
pofoit. On Pa vù étant maladc 
à Riclielieu s’humilier devant 
le Fiere Infirmier qu’on li î 
avoit envo'ié de Paris, parce 
qu’ il croioit ne Pavoirpas re- 
ęu avec alTez de cordialité; &  
qu’ il lui avoit dit qu îl écoit

fàché
ir- .
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jfàché qu’ on lui eùt donne la 
peine de venir de fi loin pour 
lùi. On Pa vù faifant voyage 
avec trois de fes Prètres, 6C 
leur racontant pour les récréer 
quelqu e  chofe qui lui étoit ar- 
rivé autrefois^ fé taire tout 
'd’ un coup,trapper fa poitrine, 
fe condainner d’ orgueiì, fe re- 
procher qu^il ne failoit que 
parler de lui-mème, &  deman
der pardon àj^enoux de ce pre
tenda (candàle, aufìi-tòt qu’ il 
fut arrivé au iicu où ils de- 
uoient s^arréter. On l ’a vù ex- 
horte’j: fa ComrnunaUté à re- 
mercier Dieu d^une humiUa- 
tion confidérable arrivée àune 
de fes mailbns, fans qu’ il y eùr 
de péché de la part de ccux fur 
qui elle tomboit* On P a vù 
pendant qu’ il étoit encore au 
Séminaire des Bons-Enfans , 
funnonter hetoiquement un 
ptem iet. ntó^Vcnietit de répù- 

- ‘ gnance
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gnance qu îl fèncit pour une ef«* 
pece deliijcl d*fautniIiatioii qu© 
Dieu ìui préfentoit.Onl^aver
tit que fon neveu eft arnVé de 
la Ville d’ Acqs, 6c qu*il eft à 
la porte. Faites le venir, dit-- 
il d’abord,mais aufli‘ tòt il del^
cend, va j  ufqu’à la ru«, efti- 
brafle ce leune horome qui 
etcìt habillé à la mode des 
Pailans des Landes, le prend 
par la main,ie conduit dans la 
cour, tait defcendre tous les 
Précres de fa compagnie. „Voi** 

là, leur dit-ìl> le plus hon- 
», néte homme de ma familie.

Jl lui fait enfìjite faluer tou- 
tes les perfonnes de condition 
qui vienncnt le vifiter. Eft-:c 
alTez pour expier la faute que 
Vincent de Paulcroit apperce* 
Y o ir dans le mouvement d*a- 
mour propre qu*il a reflenti? 
N o n , à  dans la premiere re- 
traitc Ipirituelle il «’accufera 

F  publi-
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publiquement d’avoir eu quel' 
que honte de Parrivée de foi) 
neveu, 8c*d’avoir vpulu 
faire monter afa  Chambre, 
parce qu’ il étoìt Pa’ifàn Ì3c mat 
habillé.

Voiià (àns doute des chofès 
bien dilfioiles à la nature ; 
mais en voici deplus dures en- 
core &  qui démontrent pleine- 
ment que ì̂ Vincent de Paul 
parloit fouvent à fon délàvan- 
tage, c’ étoitavec une entiere 
fincérité : que s îl pratiquoit 
fouvent des humiliations exté- 
rieurcs, c’ étoit avec toute la 
boTine foi que peut infpirer la 
plus fblide humilité. On voit 
quelquefois des perfonncs qui 
difent d’ elles ccrtaines choles 
qui paroiflent tourner à leur 
mépris ; mais on en trouve 
bien peu qui les recpnnoiflent 
p o u rvra ies , quand d’ autres 

les difeot; beaucoup moins en«<
core
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core quiTouffrent avec patieii' 
ce qu’on lcur difeouvertement 
des injares, ou qu’ on les ca- 
lotnnie en fecret. Vincent de 
Paul a fait excellemment l’ un 
de l ’autre. Le fameux Abbé 
dont il a été parie ci-devant, 
6c qui étoic lì fort attaché au 
Janiénifme, Vo'iant un jour 
qu’ ii ne pouvoit lui perfuader 
iés erreurs, fé laifla ailer a la 
colere, lui fìt plufieurs repro^ 
ches , lui dit qu^il étoit un 
Vrai ignorant, 6c qu’ il s’ eton- 
noit comment fa Congiéga- 
tion le pouvit fouftrìr pour 
Supérieur General. A  cela que 
répondit notre huroble Prétre? 
„  Je m*en ctonne plus quc 

vous, Monlìeur, parce que 
je  fiiis plus ignorant que 

„  vous ne penrez. „  J1 fit plus 
pour un jeune Gentil-hom’ - 
mé. qui par ’emportement le 
tiaita de vieux fou; car il Te 

Fz init
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m ità g e n o u x  &  Iui demanda 
pardon de Poccafìon ciu’ il pou- 
voit lui avoir donne de le 
traiter ainfì, JI ne vouliit pas 
méme fe juflilier lorf(]u’ i I pou- 
voìt le faire aifément. On lui 
rapportc qu’ un des principaux 
Magiftrats du Parlemcnt a dit 
dans la Grand’ Chambrc , que 
la Maifon de S. Lazare ne fai- 
foit plus gueres deMÌrtions,6c 
on lui dit que pour empécher 
qu’ il ne continuàc à dccrier 
la Congregation, il feroit à 
propos de luifaire fgavoir que 
datis les deux derniercs annecJ* 
on en a fait encore pius que 
dans les precedentes; mais ce 
confèil paroit trop humain à 
1 nomme de Dieu; il faut le 
lailier faire , d i t - i l , en par- 
lant de ce Magiftrat, je  ne me 
jułtiherai jamais que par les 
ceuvres. Deux grands Prélats 
lu itont publiqucment de fé-
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ches reprimandcs; ii auroit pu
direau premier , qu’ il n’ avoit 
fait qu’exécuter fes ordres ; 
il auroit pù répondre à l ’autre’ 
qu’ il n’^voit nulle part à ce 
dont il s’agifToit, &  il auroit 
cu prefqu’ autant de témoins 
qu’ jl y avoìt d’afliftans: mais 
le lilence fut toute fa juftifìca^ 
tion aupròs de l ’ un , &  il fé 
Ji-'tta à genoux devant Pautrc 
pour lui demander pardon.

Jl faut avoiier, dit alors le 
,, cèlebre André D u v a i , que 
91 M. Vincent eft un homme 
„  d ’une vertu extraordinaiie 
a, 6c d'^une conduite furnatu- 
„  rclle &  divine „ O e ft  qu ĵ] 
Tęayoit comme plulìeurs au- 
tres, que cet humble Servi- 
teur deDieu n’étoit point cou- 
pable.

De pareilles avantures qui 
lont pour bien d’autres de 
vraies mortifìcations faifoient

h
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la joie de notre Bien^heureux, 
&  elles lepréparoientàde plus 
grandes vi^toires. Le S. Elprit 

£cciejlz dit que la calomnie trouble 
7-8. Phomme fage 6cqu^elle ąbattra 

la fermetéde fon cceur. Si ce
la eft vrai, comme i’ experien- 
ce le fait voir tous les jours,il 
faut reconnurc que Vincent 
de Paul avoit; reqù de Dieu une 
mefure de làgefle &  de férmc- 
te tout à faitau dclTus du com- 
irun pour fbuffrir fàns trouhlc- 
6c (àns emo^ion ics calomnics, 
dont on a cherché à le noircir, 
Jl empéche qu’ on ne donne Ja 
conduite d’ un Diocefe à un 
fujet qu’ il f^ait n’y étre pas 
propre, &  pbur s’cn venger 
les parens de celui-ci abuTant 
de leur crédit, débitent à la 
Cour contre le Scrvitcur de 
Dieu une noire oalomnie. 
,, Sęavez-vous bien, lui dit la 
, ,  Rcine,qu’on vous accufe de

„  telle
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,, telle chofe ? Ma-dame , Jè 
, ,  fuìs un grand pécheur, lut 
„ lépondit-il tranquilement : 

Mais il faudroit vous;  ̂ jufti- 
,,  ficr , repartit Sa Majèfté; 
„  On en a bien dit d’autreà 
„  contre Notre Seigjcieur, rc- 

pii qua l ’humble Prètte , 6c 
„  il ne s’ eft pas juftifié. G’jift 
ainfi que par Pexemple du FiU 
de Dieu i l s ’ excufà de fuivrc 
le confeil de la Reine.
. Ce n’ eft pas alTez , 6c il fàut 
qu’ il ^bit encore attaqué plus 
iènfiblement. On répand dan? 
Paris qu’ il a fait donner uri Bé* 
lìéfice mo'iennant une Biblio- 
theque &  une grolTe Ibmme 
d ’argent, 6c c’ cft contre un 
homme emploié dans les Con- 
fcils du Roi pour les Matiercs 
Ecclélìaftiques 6c la diftribu- 
tion des Benéfices, qu’on in
vente unc méchante calom- 
nie; c’eft contre le Supérieiir

Géné-
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General d’ une Congrégation 
naifiante; c^eft contre un Fon- 
dateur qui n’ajamais ricn de- 
mandé ni pour lui nipourJes 
fiens &  qui a toujours pus Tur 
le neceilkire de fa Communau- 
te, pouravoir de quoi donner 
abondamment aux Pauvres. 
A um  Vincent de Paui en fut- 
I l  d^abord un peu touché, il  
p m  la piume, mais à peine cuc
ii forme les premiere$ lettres, 
qu*il fé condamna. „  O  milé^ 

* à quoi penfes - tu ? 
jiCìupi f tu veux te jultifier, 
», &  voilà que nous venons 
, , d ’apprendre qu^un Chrétien 
M tauflement accufé à Tunis, 
9t eft demeurę troisjours dans 
„  les tourmens &  y  eft mort 

fans proferer une leule para- 
le de plainte , quoiqu’ jl fùt 

t, Innocent. toi tu te veux 
M excufer  ̂ Oh ! n on , iln»en 
iera pas a i n f i , Effèólivement

i l
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il n’ éjrivit rien, il ne fit rien 
pour fè juftifier d’ unecalomnie 
fi a tro ce ,&  que tant de raifon? 
lembioient exiger qu’on dé- 
truisu. Cependant, àl'enten- 
dre, ihetoit fort éloìgoe d’e* 
trehum ble. „  J1 y  a plus de 
», Vingt ■ cinq ans, difoit - il 
9i aux fiens, que j ’ai PEmnili*’
» te pour pratique. &  je  ne 
jj lęai prelcjue pas eocore ce
9, quc c’ eft qu^humilitc^efcai
„  feulement ^ue je  fuis inutile 
, ,  à tout hien 6c propre àtoute 

forte de mal. „  Ce n’eft pas 
ainfi qu’ en penfoitle Cardinal 
de la Kochefoucault; car iòu- 
vent il difoit qus fi l ’ on vou- 
lo ittrouveren ee lìéclelavraie 
humilité, il failloit'la chercher 
dans M. Vincent.

On conęoitafTez qu’ il n*eft 
pas pollible de polTéder en 
fi haut dcgre' 1’ humilitę &  Jes X " "  
'utres vertus dont rousavons 

F5 rap-
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rapporté quelques exem ples, 
fańś pratiquer en mémc tems 
la mortifìcation. AuflI V in 
cent de Paul a t-il eu un grand 
amour pour cette vertu. Elle 
iSL deux parties, l ’ une regarde 
Ics pàffionsjl’autre les fens ex- 
téricurs. Le Serviteurde Dieu 
leà a cultivées toutes deuxavec 
line egaleaffećlion. D e toutes 
les ittciinations naturelles,cel
le  q u i paroit pius innocente 
&  avoir moins befoin d ’étre 
contrariée, eft celle qui nous 
porte à aimer nos ptoches, à 
épouferleurs intéréts, à defi- 
re rle u T  agran di fle mene, &  à 
le procurer par toutes voies 
régitìmes. Cette paflion (èm- 
ble itiéme étre l^efibt d^un bon 
haturci; néanmoins les perfon- 
nes les plus éclairées dans les 
voies de Dieu, l ’onc toujouis 
rcgardée comme un piége d’au 
tant p lu s dangereux, qu’ il le

paroit
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paroit moins J ls  1’ont fiir tout 
e f t i m e e  telle pour les Ecclefiaf^ 
tiques, &  il feroit aisé de fài- 
re voir (]ue c’ell avec beau- 
coup de raifon, s’ il c o n v c n o it  
de traìtcr ici ce point de mo
rale. Or Vincent de Paul l ’a 
mortifięe , cette ioclination. 
Car outrc(ju’ il n^eft jaraais re- 
tourné en fon pais qu’ une feu- 
le fois, cncorc ne fat ce qu' a 
Poccafion du volagc qu’ il fit 
à Bourdeaux en favcur des Ga- 
lériens, il ne voulut jamais (e 
fcrvir de fon crédit pourmet- 
tre fcs Parens à Icur alle, ou 
;>our Ics tirer de l’obfcurité de 

! eur état.Inutilement plufieurs 
lui reprélentent-ils qu’ il de- 
voitctendre fur Ics proches 
yne charité qui fe répandoit 
avec tant d’abondance fur les 

étrangcrs.Jls ont dequòi vì- 
,, vre à mef'ure qu’ j's travail- 
„ le n t ,  lépondit-il; ne font-

ils
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a, ils pas bienheureux: ils exé- 
n  cutent la fèntcnce de Dicu , 
99 qui porte que J^homme doit 
„  manger fon pain à la fueur de 
9,lòn vifàge.

Ses parens, il fdut l ’avoùer, 
ne s’ étoient pas tous attendus 
à cette conduite; &  un de fcs 
neveux ecanc vcnu le trouver 
a Paris fur les efpérances qu’ ìl 
avoit conęucs, fuc à la vérité 
reęu avec bcaucoup de charite, 
mais il lui fàllut bien-tót s’en 
Tetourner à piéd comnie il étoit 
venu. Eft ce que Vincent de 
rau l ne pouvoit pas en cotte 
occafion prendre quclque c h e 
le lur les biens d ’ une Commu- 
naute dont il étoit le Pere, le 
Supérieur &  le Fandateur? Jl 
eut làns doute fait plailìr à fcs 
Enlans, mais il fé fouvint de 
cette parole de l>Ap6cre faint 

Ad raul: Omnia mihi licent fed
CoTy6,non omnia expediunt, f o u t

m ’eft
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m’ eft permis, mais il n^eft pas 
à propos de tout faire. Ren- 
voia t ił donc ce cher neveu 
fans lui rien donner ? Non 
mais pour 1’affifter iJ fit ce oui 
n’etjic pas trop agreable â la 
nature, car ii demanda à la 
Marquife de Maignelai par 
aumóne dix ecus pour ce pau- 
vre^enfant. Dans une autreoc- 
cahon M  Dufrcfne luiaìant 
donne mille francs pour fes 
parens, le Seiviteur de Dieu 
le pria d’agréer qu^au lieu de 
dUtribuer cette fònime à ces 
bonnes gens qui pouvoient vi- 
vre de leur travail, elle fat 
emploYée à faire quelquesMif- 
fìons dans leur Village. Mais 
Dieu en avoit difposé autre- 
ment, car en 1652. des Soldats 
aiant tue quelques-uns de fes 
parens, &  depouillé les autres 
de tout, il envoia les mille 
francs à un Chanoine d*Acqs,

&  le
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6c le  pria d’ en difpofer com
m e i l  le jugeroit à propos pour 
rem ectre chacun de cespau* 
y re s affligez en état de gagnet 
le u r  vie, S îl ne penfà point 
à e n rich it fes proches, il ne 
penla pas non plus n Ics tirer 
de le u r  éeat, Se ne voulut pas 
mem e accepter les offresqu^on 
lu i  faifofC de faìre écudier fès 
nevreux pour les élever à quel- 
que co o d itio n  plus honorable.

C e  dégagcmenc pourra bien 
ne pas étre approuvé de ceux 
qui n’ ont que Pefprit du M on 
de, mais peuc-étre entre ceux 
qui goùtcnt I^efprit de PEvan- 
gile «*en trouvera-t-il quel- 
qucs-uns qui auront peine à 
pardooner à Vincent de Paul 
ce que Pon va lire, (^eiques- 
uns de Ces parens font diffa- 
mez dans un Parlement cele
b r e , des perfbnnes puilTantes 
oftrcnc au Serviteur de Dieu

d’ étouf-
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d’étouffèr l ’ aftàire. L e  Lećteu^c 
croit bien qu’ un homrne aulii 
plein de charite acceptera ce» 
olrrt ŝ. Point du tout. „  N»eft- 
„  il pas railbnnable, dit il à fes 
amis, aprcs Icur avoir tém oi-• 
„  gne la reconnoilTance , que ' 

lajuftice foit faite pour la- 
„  tisfaire k celie de Dieu? Jleri 
rut quitte pour la préparation, 
car l ’ innocence des accufez fut 
reconnué,& la procédure tour- 
rèe contre lesacculàteurs.Que
fìt aiors Vincent de Paql? ]\Xq 
rendit le protećteur de ceux- 
ci, & trpuva moien de les ga- 
fantir du chàtiment q^’ i!s 
àvoient mérité.Une telle ęhą- 
rité pour des écangers 6c des 
criminels eft ląns doute unè 
apologie compiette de fa pr ì̂- 
tendué indiffprencę pour ięs 
prochcs accuièz, ŚC unćvidęi>t 
temoignagę de la parftitp 
niorcincanon intérieure. '

Nous
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Nous ęa avons un autre dans 

la maniere avec laquelle il con- 
duific toujours fa langue. Elle 
cft très difficile à dompter, 
nous apprend PApòtre laint 

^  1.* Jacques, 6c celui qui ne fe* 
^  j. roit point de fautes dans fes 

paroles (èroit un homme par- 
fait. J1 eft effe 61:i ve me nt dans 
la vie de fi frequentes &  de fi 
dangereufes occafions de pé* 
cher par la làngue, que pòur 
c n  fbrtir làns tomber, il fauc 
avoir uoe extréme vigilance,6c 
s^étre bien rendu maitre de Tea 
paflìons.Et qui eft-ce qui dans 
lés demandes imprévùès ré* 
ponde toujours avec fagelTc > 
A  qui dans là cbaleur de» dif- 
cours publics n^échape-t-il rien 
de movns mefuré ì Qm  cft*cc 
qui n’ ouvre point la bouchc

Suand on lui dit des injures > 
>ani les pertes un peu (enfi- 

bles queft-ce qui ne feper-
m ct
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m et pasau moins une plainte 
Jnodérée ? Qui eft-ce qui dani 
les G iitrctìens familiers ne 
prend pas quelqucfois pkifir 
de raconter les anciennes avan- 
tures? Quj ejfl-ce< qui n^aime 
point à le faire honneur de* 
connoilTances qui ne font pas 
communes? De tels hommei 
lont rares, mais il a più à D^eU 
de nous en donncr un en la, 
perfonne de notfc nouveaù 
Bienheureux.

Souvent il lui Falloit répon- 
dre Tur le champ à des chofes 
qu’ il n^avoit pù p rcv o ir , &  
qui ne rouilroient pas de de- 
lai, &  jamais il ne fit aucunc 
réponle qui témoignàt quel- 
qu’émotion,ou qui ne fùt eoa. 
forme aux régies de la pru- 
dence chrétienne. AulH ne ré- 
pondoit*il pas fans s^étre re- 
cueilli un moment pour cpn- 
lultef D ieu,'6c pour diftìii- 

G  guer
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guer ce que la nature pouvoit 
lui inTpirer d’ avec ce que la 
grace demandoìc de lui. Jl a 
(buvent parlé publiquement 
6c avec force Tur des matìeres 
intéreflantes; mais en ces oc— 
cations il ne lui échapa jamais 
rien qui pùt faire entrevoir 
une paffion mal ré«;lée. Sou- 
vent i l a  écé injurié 6c calom' 
nié. On l ’a décrié comme un 
voleur. On lui a publiquement 
ìmputé d ’ètre la caule des im- 
pòts 6c des mifères publiques. 
On l’ traité de fou &  d’ igno- 
rant. On l ’a voulu faire pafler 
pour un llmoniaque. Si dans 
ces fortes d’acculàtions V in 
cent de Paul s’étoit donne de 
grands mouvemens pour écar- 
ter de lui ces injurieux foup- 
ęons, la raifon humaine trou- 
veroit aflez dequoi juftifier là 
conduite. C ’eft un innocent, 
c ’eft un Frécre. c ’ eft un hom -

me
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tttè qui a befbin de fa répu- 
tatìon &  pour fa Compagnie 
qui fouffriroit du de^honneur 
de Tòn chef, &  pour lui mé- 
me, (Jue de tels bruiti , s’ ih 
n’etoient diffipez -, mettroient 
hors d’ccat de Continuer tant 
de bonnes tóuvres v* ftieiii il 
penfoit àutrement, 6c d^ns ceś 
delicates rencon'tres queìque- 
fois il rie difbit rien du to u t , 
quelquefois il (è mettoit à ge- 
noux &  dcmandoit patdón de 
l ’ occafion qu îl pouvoit a v o i t  
donrnée de lui imputer de teł* 
ies chofes.

Jl a fouVent ccé éprouvé 
t>ar des pertes confidéràbles  
que Pon faifoit fouftrir mal à 
p ro p os à fàGommunautét mais 
a ces forteìj de ìiouVelles il  ne 
lailTajam ais fo rtir  dè là bou- 
che que des parolesfetrtblableà  
" C e lle à d e jo b :  , , L e  Seigncuf 
#1 % repris une partie de ce q u i 

G z  lu i
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„.lu i appartient, quc (bn faint 

Nom foie bani. Souvent le 
fbin qu’ il a pris des pauvres 
Chrétiens efclavesery Barbarie 
lui a fourni des occafions bien 
naturellesde parler de fa capti- 
vité, des cffbrts qu’ un de fes 
Pacrons avoit faits pour lui* 
faire quitcer la Foi, du bon-̂  
hcur qu’ il avoic eudc ramcner 
à l ’ Eglile le dernier de fesMaì- 
tres, &  néanmóiiis jamais on- 
n*en a rien fqu de lui. C ’eft trop 
peu dir^ îl a fait tout ce qu’ il a 
pii pour qu’on n’en appritja-^ 
mais rien de ccux qui en avoient 
connoiUànCc. Car en 1658. 
M . de S. Martin, Chanoine 
d ’ Acqs croi’ant lui fairé piai* 
l ì r , lui envoi'a une copie de 
la Lettre qu’ il avoit reęue de 
luì cinquante ans auparavant * 
&  dans laquelle il lui racon* 
to i t  la captivité* cé  qu’ ilàvoit 
(bulFcrc, &  de quelle maniere

il
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ilavoitpiù  à D i e u d e l e d é -  

■livrer. Vinccnt deiPauJ Iqt 
cetre copie, la mit au feu fans 
la communiquer .à per&nne . 
pria ce vertueux Chapoine de 
lui envoier auffi l’orignal, &  
lui en renouveila ia dema’nde 
lix raois avant là mort.On fent
bien qv’ il vDuloit brùler auflì
cette piece; cflu i q4ji-€crivoit 
lous Im s’en douta , &  1-«^ - 
preflementqu’ un hoftimed’ail- 
leurs h mode'ié témoingfloit 
pour ce papier,fut caufe qu’on 
eerivit en lècret à M . de Saint- 
Martm, pour le prier d ’adref- 
fer cet  orignai à q u d q u ’au- 
i re s ,  s ’ j ì n e  \^oiiloit qu^ilfùt 
perdu. S’ila  fi bien gardé le 
l i lence lur  fon efclavage, iln^a 
pas moiiìs fęu fc taire Tur bien 
tics connoiiìances  q uM  y a v o ic  
acquifes,  &  ciont d ’ autres au- 
roient cherché à f è fa ire un 
^trice» Jl avoic durant qu ’i l

fu t
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fut efclave d^un Medecin ap- 
pris de lui piufieurs fecrets de 
lòn an, &  en avoit vù d’heu- 
reufes expériences comme il 
le marqua lui-méme à M. de 
CoQimet en lui ęcrivant de 
Rome y cependant depuis 
fon retour en France il n^en 
parla jamai» ni à ceux de (a 
Congrégation , ni à lès meil- 
leurs amis.

Ajoutons pour une nouvcl* 
te preuye de l ’empire qu e Vin
cent de Paul avoit fur ies paf- 
fions., cette con ftante égalité 
d ’ eiprit que jamis rien ne de- 
fangea.Eile (è foùtint contre 
la dìyerfité des eroplois. 6c k  
muJtitu.de de&affàires, au mi
lieu de la Cour comme dans 
le l'ein de fa retraite, dans les 
plus grands périls &  dans les 
évenemens impréYÙs, fàcheux 
ou defàgréables. JL fut tou- 
jours cgal à lui-roéme; aulfi

mo-
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modefteparmi les Courti(ans 
qu*avec fes Miflionnaires; auf- 
ji humble dans łe commerce 
avec Ics Grands, que dans la 
converfation avec Ics petits. 
Accablé d’affàires , il pallbit 
de l ’ une à l’ autre fàns le trou- 
bler pour leur multitude ou 
leur difficukc. Très ménager 
de fon tems, il ne laifToit pa.s 
que de recevoir avec douceur 
&  méme avec un air gai ccux 
qui s’addreflbient à lui à quel- 
que heure que ce fut; il les 
ecoutoit paifiblemet, &  leur 
répondoit avec autant de tran* 
quillité &  de préfcnce d^e(prit 
que s’ il n’ eùi eu rien autre 
chofe à faire^ Charge du tem
porei &  du fpirituel d’une 
Compagnie qui ne fkiibit que 
de commencer, il recevoit les 
bonnes &  les mauvaifes nou- 
vellcs avec une égale tranquil- 
litG> làns. étre abbatta par Ics 

G4 uncs,
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unes, ni enflé par les autres. 
On lui ęcrit qu’ un de Cés Mifr 
fionnaires qui lui étoit trés- 
ch ef ,  &; qu ’ d  a voit  e n vo ìé  à 
Madagafcar, eft péri à la vùe 
de Ja RocheUe, jln^en die ricn, 
il n^cn laille rien paroìtre Tur 
fon vifage ; &  pendant  qu’ il 
difpofè un autre de fès Enfans. 
à aller prendre la place de ce
l a i  (ju’ U ero it m o rt, il rcęoit 
des Lettres; de celui-.ci; i l les  
l ì t  il benit Dieu, &  le re- 
xnercie de la conlervation d^ 
fes Ouvriers, mais il ne (h li- 
vre à aucun mouvement ex- 
traordinaire; il ne doniìe pas 
méme aucun ;£gne extérieur 
du tranfport chance-
ment fi fubit de li agréablc de  ̂
Ypit natąrtllemcnc exciter en 
Iui. n’appartient qu’à un 
homroe dont toutes les paflions 
font pariàitement foumilès à 
l ’ empire de la vertu, de pairei*

ainiì
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ainfi de la triftcffe à la jo ie . 
O r  ce fut toujours un des 
principaux caraàéres du Ser- 
viteur de Dicu ; &  du tems
qu’ il étoit ancore dans lesCon- 
leils du Roi, un j'rand Evéque 
exprima en deux mots cette 

coartante égalitc, M. Vin-' 
„  cent, dit eft toujours M . 
,, Vincent.

S’ il s’ eft étudié avcc tantde 
(bin à fé rendre maitre de (ès 
mouvemens intéricurs, il n’a 
pas apporté moins d’attenticfn 
à mortifier tous fes fens exté- 
rieurs. Car d^un còte , il les 
privoit des fatisfadious qu’ il 
auroit pù leur accorder,& de 
l^utre il les affligeoit par des 
mortifications qu’ il n’ étoit pàs 
obligé de leur faire fbulirir, 
C^ciì un plaifir innocent pour 
un Voiageur que de regarder 
les beautez des campagiies par 
où il palle, mais Vincent de 

G5 Paul
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J?aul en connoilToit un plus 

,4 oux; c*étoit de fe'rmer ies 
yeux. à toutes ces graces de la 
Nature, ou de les tenir ou- 
verts fur un Crucifix cju’ il por- 
toit en fa main, Après ctla , 
Pon ne fera pas furprìs H dans 

4 es Egliles il n^en regardoìt ja- 
mais Ics ornemens ou les dé- 
corations, &  ne levoit les 
yeux que fur le trcs faint . S i -  
crement lorfqu’il étoit expofé; 
beai^coup moins fi dans leLou- 
vre &  dans les. Hdtels des 
Princjes il ne portoit jamais 
la vùè Hir les peintures, fur 
les tapiiTeries, fur les ftatués , 
ou autres meubles précieux.

fcitoit- il en compagnie? 
O n ne l ’entendoit pas s’ in- 
former de nouvclles ni d’au- 
Ues chofes propres à contenter 
la curiofit4  Mais fé trou* 
voit-'il dans dcs Hòpitaux ou- 
cbez de pauvres malades, il

fouf-
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fbulTroit avec (atlsfa^bion lą 
mauvailè odeur qu’on y reiTea- 
toit. Peu attentif à fa (antQ 
quand il s^agilToitou de trar 
vailler dan& les fondions dtr 
Saint Miniftere , ou d’expé-' 
dier les autres affaires qui fp 
préfentoient, on ne put lo r t  
qu îl Te trouva à Saint Mcen en 
Bretagne , l^empécher d’ em- 
plo'ier des tems trés confidéra- 
bles à entendre d:e pauvres Pé- 
lerins. J1 y avole danger qu’ il 
ne gagnàt leur mal,ou que du 
xnoins (a lanté ne fàt alterée 
par la longue comnaunication 
qu’ il avoit avec eux; mais 
comment cette cFainte auroit- 
elle faitimpreflion far un hom- 
me que la fìévre quarte n̂ a*- 
voit pas empéché de palTer la 
nuit de N oci toute eatìere 
dans Je Confeflìonal ?

Forcé par des afłkires indite 
peu&bles d’allrer eą  viUe &  de

n,e‘
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ne fevenir alicz fbuvent qu’a- 
pres l ’heure du diner,il fortoit 
neanmoins toujours à jeun, 
ę- au retour il trouvoit

- r '  qui vouloient
JUi parler, il les écoutoit &  

alloit à table qu’après k s  
arolr fàtisfaits. Toujours en 
gardę contre les piéges de la 

.renfualite , non feulement il 
ne di^oitjamais quelle forte de 
tiournture auroit pù l u i  faire

feulement i l  ne 
loiiffroic pas qu’ on- l u i  préfen- 
Wt autre chofe que ce qui avoit 
etc fervi a fa Coramunauté. 
niais jlprenoit Ja nourriturc 
ąvęc li pcu d ’attention à fa qua 
in e  ou avec tant de mortifica- 
Mon , qu’ il l u i  eft arrivé de 
manger des oeufi tout cruds 
qu oij lui avoit fervi par mé- 
garde. Ses pratiques étoient

(aos avoir mortifie' fon appétit
cn
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eń quelque chofè , &  de pren- 
dre toujours cé qu’ il y a v o it  
d  ̂plus grollìer. Peut^on pouf- 
fer plus ìoin ce genre de mor- 
tification / O u i ,  &  pendant 
p'iufìeurs années Vincent de 
Paul cut foin de fé rendre def* 
agréables les viandes qu’ ìl 
mangeoic en y mélant des pou^ 
dres fort ameres. Mais tout 
morcifié qu’ il étoitdansfes re
pas , il ne vouloit pas qu’ on 
s’ en apperęiit. Jl ufbit des mé- 
riìes alimens que les autres, 6c 
ne jeùnoit órdinairement qu’a- 
vec fa Communauré.On pour- 
roit dire néanmoins qu’en vou- 
lant évitcr toute fingularité, il 
ne lailFoit pas de faire quel* 
qué chofe de bien fìngalier, 
puifq^à l’ àge de plus de 8aan» 
iljeùftóit les Carémes entierd 
auffi rigoureulèment qué le» 
plus jeuries &  les plus robuftei 
de fes enfans.

Un
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Un fi grand amour poUr la 

{>énit€nce peut iaire fouhaiter 
au Letìcur de f^avoir quel tra * 
tement cc Saint homme faifoit 
d ’ ailleurs àlbn corps.Le voici. 
VinC'Cnt de Paul couchoit fur 
la (ìmpie palile Óclans ridcaux; 
ii dormoit peu, les af^àires ne 
lui en laillant pas le loifir  ̂ Sc 
fbuvent après deux heures fèu- 
lemenc de(bmmeil,il ne lailToit 
pas de fc lever à quatre heures 
&  de Venir dans les plus grands 
froids faire (bn oraifon avec 
les fiens daos PEglilè àgenoux 
fur le carreau.Jl écoit donc ten* 
té de fommeii durant le jour  ̂
Sans douccy mais il s’ en défen- 
doiten (è tenantdans urie po* 
fture pénible , ou en le faifanc 
quelqu^autre violence. Q^’ il 
fùt debout, qu’ il fùt affis ou à 
l^enoux, il tint toujours foa 
corps dans une porture très- 
m o d e lte , Se par confequent

génantei



du B. Vincent de Pàìil. u t  
géntinte; tant il faifoit d’ cfti* 
me de cette efpece de martircj 
qui ♦ felon Saint Bernard 
n’elt pas à la vérité (ì affreux 
que celui par Icquel en peu 
d’heures les Tiraas mettoient 
en pieces les membres desCon • 
fefleurs de Jefus-Chrìt, mais 
qui eft plus incommode parla 
durée (Se parla continuité.

Ce n’ étoit pas au refte par 
cette feule contrainte qu’ ìl af- 
fligeoit Ibn corps; il le faifoit 
auffi fervir à la juftice par l ’ufà* 
ge de touces les macérations 
corporelles dont les Saints ont 
fait tant de cas&  nous ont laif* 
fé de fi grands exemples. Ainfi 
ce vcrtueux Servìteur de Dieu 
dont la vie étoit lì innocente 
&  fi remplie de bonnes ceu- 
v r e s , n’ omettoit rien pour 
crucifier là chair. Difciplines, 
cilices, haires , ceintures ar- 
tnées de pointet, bralTelets de

roéme
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mème nature , tout cela lui 
ero itd ’ un u(àge fifamilier que 
les vo'iagcs , ni les convalef- 
cences après fes maladies ne lui 
écoient pas une raifon luffifan- 
t e d e s ’en difpenferjl iesmul- 
tiplioit ces fàintes auftéritez, 
lorfqu’ il y avoit des befoins pu 
blics ou extraordinaiies , ou 
qu’ il apprenoit que l ’on avoiC 
commis quelque faute un peu 
confidcrablc dans quelqu’ une 
des famiiles de fa Congréga- 
tioo. En un mot,fa vie ccoit fi. 
penitente que M. le Cardinal 
de la Roclù'foucault fi zélé 
pour la perfeciion des perfon- 
nes de Communauté, &  M . 
Alain de Solminiac, Evèque 
de Caors, Prélat très-morti- 
fié l u i - m é m e ,  lui écrivirent 
des léctìes fort prelTantes pour 
l ’ engager à modérer fes auftéri- 
tcz, par confidération pour le 
bien de i ’JBgli£è,,,<Sc Vincent de

Paul
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Paul auroic certainement de- 
fere à leurs remontrances s’ il 
ne fe fqt pas eftimé inutile a 
tout bien,

Voilà forc en abrégé Ics 
principales vertus qui ontparu 
^ e c  eclac dans le Serviteur de 
Y^eu, &  qui l>ont fai: reear- 
der pendant fa vie 6c après fà

n̂ ortcommeun vraiSaint.On
en auroit  fęu bien davantage .

n^avoit pas tant différé 
les informations; mais comme 

r elies n’ ont été commencées 
qu>en 1705 ; c»eft-à-dife, 45 
àns après là mort, on ą perdu 
le teoìoignage de bien desgens 
qui avoient vécii avec l u i , dò 
qui écoient en écat d’attefter 
par des dépoljtions juridiques, 
les chofes édifiantcs- qu’ ili 
avoient connués dans fa con- 
duice J i  a più néanmoins àDieu 
de faire qu’ il s’en trouvàt en- 
core un grand nombre.Lcs in- 

H forma-
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114 Abregé de k  Vie 
formations faites par l’autori- 
té de l ’ Ordinairc, furent pré-- 
(èntees àR om een 1709. On 
y porta en 1715, celles qui 
avoient écé faites parl’autori- . 
té du Saint Siégc , enfuite 
dcs examens &  des Congrèga* 
tions ordinaires, Notre Saint 
Pere lePape Benoit XIII. aprés 
avoir aflìi^é à la Congréga- 
tion , tenue le 16 Septt^mbre 
1727. prononęa le zz. que le 
Serviteur de Oieu a pcilìedé 
dans un dcgré héroYque ies 
vettus tant Théologales que 
Cardinales 8c leurs annexcs : 
après quoi le point des miraclcs 
a’iant écé pareillement exa-, 
mine en trois Congrégations, 
dont la derniere fat tenue le 12 
Juillet dernier, Sa Saintcté qui 
y avoit écé piéfente , prononęa 
le 14 du méme mois,qu^il con- 
fte des miraclcs du Serviteur 
de Dieu Vincent de Paul , 6c

ordpn-



àu B. Vincent de Paul. xiię 
ordonna d’ expédier &  de pu- 
blier le Decret de la Beatifica- 
tion pour écre faite inceiFam- 
ment. Elle en a depuis fìxé le 
jour pour la Ville de Rome au 
*. du mois d^Aoùt courant.

On ne doute pas qu’on né 
làtisf it la religieufe curiofité 
de plufieurs Lectcurs, en don- 
nant ici le déta:l des miràcles 
qu’ il a più à Dicu d^opérer 
pour manifefter iaSainteté de
fon ferviteur &  fon crédit au- 
près-de la Divine Majeft'é; 
mais ce detail méneroit trop 
ioin; &ilfuffira d ed ireq u ’ en- 
tre64. faits miraculcux, Ics 
Poftulateurs de la caufe s’étant 
bornez à huit leulement pour 
éviter la longueur des écritu* 
xes. Sa Sainteté par lon D e
cret a approuvé comme au- 
thentiques , le premier fait en 
la perfonne de Claude * Jofeph 
Compoin , aveugle, àgé d’en- 

H2 viron
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i j 6 Abregé de u  V h  
viion dix ans, &  qui recouvra 

fub’tennent la vùè fur le  tom- 
beau du Bien-heureux, dès le 
premier jour que fa mere Py 
euc amene ; le fecond, en la 
p'erfonne de Marie - Annę 
Lhullier, fìlle de huit ans , 
inuette de nailTance, 6c qui 
n ’a'iant encore pù ni marcher 
ni (è tenir fur fes pieds, rccùt 
dans l ’ inftanc la hberte de fa 
langue &  celle de fes jambts; 
le cinquiéme en la perfonne 
delaSoeui Mathurine Guerin, 
SupérieuredesFilles deiaCha- 
r i té , qui fut dans le moment 
guerie d’ un ulcere invécéié 
qu’ elleavoit à la ja m b e, &  le 
huiciéme en la perfonne d’ A le
xandre • Philippes le G rand, 
gueri fubitement d’ une parali- 
fie invécére'e &  obftince. L e  
Seigneur continue àfaire écla- 
ter ià puilTance au tombeau de 

lon ferviteur. Ce qui y  attirc
tous
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tous lesjours;grandnombre-de
perfpnnes. fiirtout 'd e td le s  
que Vincent de Paul a tant ai- 
mees .pendant fa vie; c’ eft.4 jjj. 
re, des pauvres &  'des gens
pleins d’ une foi fimple &pure. 
•Mais il n’ eft pas convenabl&de 
rapporter desfaits furnaturels 
;  ® ju fq u ’ à ce q a ‘ ils
aient etejuridiquement depa-
h l L  *econnus pour vérita-

Pour finir cet Abregé, noi» 
joignons id  les Decrets fur 
Jes Vertus &  Ics Miracles cd4i 
Serviteur de Dieu, Je B ref  de 
«a Beatification , &  l»Orai- 
lon qqe Notre Saint Fere le 
i  ape aapprouvee pour étre 
lecitée dans l ’ Office du Bien- 
heureux.
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D E C R E T  U M
P A  R I S I E N .

IS t̂tficatioHts ó* Canottifatìonìs Fener: Servi 
D E I  VINCENTII à PAULO, Con- 
gregationìs MifioHÌs^ nęc-non PueliA^ 
rum  de Cbaritate nuncH^Atarum Jajliiti- 
tariu

CO R A M  Sanaiffitno D .N . 
b e n e d i c t o  XIII. 
die i 5 . Septembris curren

tis anni 1727. habita fuit Con
gregatio Generalis Sacrorum 
Kituii, in qua per Reveren: D. 
Cardinalem de Polignac Po
nentem, feu Relatorem, pro- 
pofità Causa Beatificationis, 
&  Canonizationis Ven. Servi 
D E I Vincentij à Paulo Con
gregationis Miffionis, necnon 
Puellarum de Charitate nun
cupatarum Inftitutoris fuper 
dubio: An conftct àe Virtutibus 
tum Cardinalibus ip/ius Ven. 
Servi Dei in caju ad efèc^
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D E C R E T

Sar la cauje ve nue de Paris » pcur fa 
Beatificaiion la Canonifation du 
Véncrable Serviicnr de Dteuy V IN 
C E N T  de P A V h ^  Ìiìfìituteur 

- de la Congrégatiott de' la MiJJTon  ̂
' &  des FtUes de la Chariié.

T  H i6.Septembre de l’année 
-■^courante 1717, on tint cn 
préfence de N .S.P. leFape,BE* 
NoisT XIIL la Congiégatioa 
Generale des Sacrez Rlts,dai>s 
laquelle le Révérendiffime Se- 
jgneur Cardinal de Polignac , 
Ponent ou Rapporteur, aiant 
propose la cauiè de Ja Béatifica- 
tion &  Canonifation du Ve- 
nérable Serviteur de Dieu , 
Vincent de Paul, Fondateur 
de la Congrégation de la Mif- 
lìon &  des Filles de laCharité; 
Sur ce doute,s’ il confte des 
Vertus tant ThéoLogales que 
Cardinales* dudit Vériérable 
Serviteur de EHeu, dans le cas 
&  pour l ’ efJèt dont i l s ’agit; 
SaSainteté apres avoir Tur ce
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tum de quo agitnr, Cum fuper 
eo idem Sanćfciffimus D .N . au
ditis Votis DD. Confultoru, 
&  Reverendiflimorum D D . 
Cardinalium refblutione tunc 
diffèrre ccn fu it, ut priùs in 
tàm gravi deliberatione Cce- 
lefte de more auxilium im plo
raret; tandem infrafcriptà die 
fuper propofito dubio publi-
carj mandavit Refponrum Affir
mativum videlicet; Conjìare de 
Virtutibus Ven. Servi Dei Vin^ 
ceniti d Paulo tàm Theohgalibus, 
nempe Bidè , Spe, &  Charitate, 
quàm Cardinalibus Prudentiàilu*^ 

'Portitudin^  ̂ &  Tempe- 
^atiti  ̂eàrimque-annex'is in gr<tdu 
Heroioô  in pa/ù̂  ^ <'ad̂ effcBum 
'deTfm agitur. Et iti & c. jia^q 
die 22. Septembris I

,‘N.'Cùrd. Corcia;Proj3r»Feati»sw.
, Locus Sigilli,
N-M, Thcdefohi Anhicp. Jpamcnii\ 

S. Ru, Ccffir, Scê
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douteentendu'les fuffrages de 
M M .les Confìilteurs «ScdesRé- 
verendiffirnes Seigneurs Cardia 
naux.jugea à propos de différer 
/à decifion afìn d’ ìmploreir 
?uparavant feloh la coutume 

du Ciel dan  ̂ une 
délibtration/ì importante, &  
enfin lejour ci deilbus marqué. 
Elle ordonna de publier en Ja 
forme fuivante,ia réponfe affir
mative fur 'Je doute propofé: 
Q u ’il confte des vertus du 
Vénerable Serviteur de Dica 
Vincent de Paw'l, tant des Thé- 
ologales; fęavoir, la Foi, P-É- 
fpérance &  la Chai‘itc;que des 
Cardinales, fęavoir, Ia prtidèn- 
ce, la Juftice, la Force &  la 
Temperance,(5c leurs anitexes, 
cn un degré hefoVque, dans Jé 
c a s ^ p o u r i ’ cftèt dontiJ s’agit. 
E t  aiirfr, dee. ce jo u r  22. Sep
tembre iy2y.

N .  C A i < D ,  C O S C I A 'V i c e i P r é f t ì t .
Lieu'(f) du Sceuu,

N. M. Tedefchi, Arch. d<Ap>n7Ctf» Secre
taire de la'Sacfée'Ca'ngregatiah desUłłt.
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P A R I S I  EN.
BcAtificationis /«r Canonizatìonu 

Ven. Servi D E I  V IN C E N - 
T U  à P A U L O  Congregatio- 
nis MiJJwnis, (2r Puellarum 

. Charitatis Fundatoris,

D i e  12. currentis Menfis 
Julii Anni I7^9* coram 
Sanćliffimo D. N . BE

N E D IC T O  XIII. habita fuit 
'Congregatio Gc leralis Sac\ Ri
tuum, in eaque per Reveren- 
diflimum Dominum Cardina
lem de Polignac Ponentem , 
itu  Relatorem propolìtàCau- 
fa Parifien. Beatificationis, 6c 
Canonizat onis Ven. Servi Dei 
V IM C E N T H  A ’ p a u l o  
Congregationis MiiUonis. &  
ruelJarum Charitatis Funda
toris luper dubio, &  dc
ejuibus Miraculis coi Ĵht in cafii, 
&  ad effióiumy & c , - • Sancti

tas



D  E  C R  E  T

Sur U caufe vtmiè de Paris, pour 
la Béatification is' la Canoni- 

fation duFénérable Scrviteur de 
de Dicu V I N C E N T  de Paul, 

- FondAteur de la Congrégation 
de la MiJJton (5“ des Fillcs de 
la Charìté.

L e  12. Juillet de Pannée 
courante 17*9. on tint en 

préfcnce d e N .S .P . le Pape , 
B E N O IS T  XIII. la Congré- 
gation Generale des RitR,dans 
laquelle le Révérendiffime Se* 
igneur Cardinal de Polignac-, 
Ponent ou Rapporteur, ayant 
propofé la caule de la Béatifi
cation &  Canonilatioiì du vèr 
nérable Serviteur de Dieu , 
Vincent de Paul , Fandateiir 
de la Congré^ation de la Mif- 
lìon, &  des Filles de la Cha- 
rité : Sur ce doute, s’ il confte

des
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tas Sua auditis tum DD. Con- 
fultorum , tum Reverendifli- 
morum Dominorum Gardina- 
Jium Suffragiis, nihil tunc de
cernere cenfuit, fèd relòluti- 
onem differre voluit, ut prius 
^e more Divinam opem im
ploraret. Cum autem id jam 
egiffet, infrafcripta die Divo 
Bonaventur^e Ecclefiie Doćbori 
lacra, poft Miffam in C apelli 
fianćti Pij V .  celebratam , fu- 
per propofito dubio iequens 
ReCponfum edidit. Videlicet 
'--conftare de M iraculis, Pri- 
nio , Subita Sanationis Claudu 
^mpoin à eccitate -. Secundo. 
'^Jtanfane^ Largitionis loquela  ̂
^  Virium Maria - Anna Lhul- 
iier^Puella oBenni à iiativitate 
wutay (Sr ad motum Artuum in- 
Jenorum impotenti-, Q ^ nto, In- 
jf^ntànea Sanationis Soreris Afa-’ 
furina Gucrin ah inveterato, &  
maligno Vlccre in TibiaiEt Oćta- 
v o , Subita Sanationis Alexan

dri
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des Miracles, &  de queis M i, 
rącles dans le cas &  pour 1’effet 
dont Ii s’agit: Sa Sainteté après

les fuffrages de 
M M . k s  C onfu lt'urs, & des 
Reverendillìmes SeigneursCar-
dinaux, jugea à propos d c n e  

poi*'Jors, &  
de d.fterer la reTolution de ce

que de la doniier, implorer Te-

/̂ •“ t lefecours dn
Ciel. Majs après l ’avoir f t i t .
I ^ é l é b r é h  MelTe dans

!i 9  S.Pie V .le  jour
r f  i? Bona venture
Dofteur de 1’Eglife, Sa Sainte- 

Je doute pro- 
pofe la reponfe ruivantc;fęavoir 

confte des MiracJes; du

Ir.®” ^  Perfonne dc: 
y ^ d e  JofephCoflfipoin aveu- 

?  *  ̂ftłbitemenc recouvri
a vuc  ̂ du fccond , cn la par-

‘ì^^^rje-AnneLhullieri 
^Aie de huit an^,muette de naif.

lànce.
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M  Philippi Le Grand, ah inve
tera ta  &  co n tu m a ci P a r a ły  fi,V ^ n -  

quam Miraciilis tertij generis; 
PrxfénfqueBeatificationisVen.
Servi DEI V IN C E O T IJ  A ’ 
P A U L O  per Literas Apoftoli- 
cas in formà Brevis cum eoa- 
flietis Induitis quandocumque 
faciendìe Decretum expediri &  
publicari mandavit. Die x i v .  
ejufdem Menfis Julij 1729.

N  C A R D . C O S C IA , Pro-
Prjefećtus.

Locus Sigilli,

N .  M. T e d e s c h i ,  Archiep. 
Apamenus, Sac.Rit.  Cong.Sec.

Vifi fuprafiripto Decreto Apofioltco , 
ejut publicationctri permittimus in ifla 
Diasceji. Datum Parifiis, dic undecim 

mà Augufti De GontauTj
Vię, Gcn.



lànce, &  qui  n’ayant encore 
pù ni marcher,ni méme fè tenir 
iur fes pieds, rc9ut dans l’ in- 
fkanc la liberfé de la langue 
8c c e l l e  de fes jambes; du ciri'- 
q u i é m e ,  en la p e r f o n n e  d e  la 
Soeur M a th u r in e  Guérii i,  qui fuc 
dans Icmoment guérie d ’ un ulcé-' 
re invétéi-é &  très mauyais" 
q u ’elle avoic à la jambe, 8c 
du huitiéme, en la perfonne d ’A .  
lexandre-Philippe Le Grand, guéri 
r^bitement d’une paralifie invété-- 
ree & obftinée,conime de Miracles 
du troifìéme ordre: Et Sa Sainteté 
a ordonné d’expédier &  de publier 
le préient Decret de la Béatifica- 
t ion du vénérable Serviteur de Di* - 

V in ce nt  de P a u l . pour ètrc.
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eu
faice incelTamment en vertu des 
Lettres Apofloliques qui feronc 
expédiées per ibrmedeBref  avec les 
graces ordinaires Le 14. du mème 
mois de luillet 1729.

N . C A R D . C O S C IA , Vice-  ̂
Prétet.
Licu du Sceau,

N . M .  T e d e s c h i ,  Arch,d*Apo- 
inée, Secretaire de la Sacréc 
C on grégation des Rits .
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f e E A T i F I  C A T I O

Servi Dei V i n c e n t i !  a ’  
Paui^o, Congregationis MiJJto-' 
nis ,  6* PucUarttm Charitatis 

Fundatoris
BENEDJCTVS PAPA XIII. 

Ad perpetuam rei memoriam»

JUSTUS, aę mifericors Do- 
minus  ̂ peculiarium quo— 
Eumdam Servorum > atque 

Elećtoru fuorum, quos à conf- 
titutiope mundi in opus Tuum 
piraEdeftinatos multifarmis gra
ti»  fu» éharifmatibus inftru- 
xit, Sanćlitatem interdum ft- 
gnis atque portentis teftatam 
fàcit in terris , ut illis , quos 
perenni? p;lori» coronà donat 
in Coelis, debitse quoque vene
rationis cultus à Fidelibus im- 
pehdatur. Jnter quos , cùm 
longè, latéque refulferit Ser- 
^^u^Rej V y lN  G E N T I  U S  
À f  F A Ul.. O Sacerdos Gal

lus^

( I
' I

: i
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B  R  E  ì?
De hÈéitification du Servitéut

*  i>/e« V i n c e n t  de Paul  ,

dT u T rr'^ ^  I *de U MiJJion ć r  des FiUes dù 
la Charité,

£E N 01T p a p e  XllL  

iPourperpetuelle mémoirè.

T  E Seigneur qui eft égale- 
•^ m en tju fte  à  mise'ncSrdi- 
eux, orne^toùjours des divers 
dons de (a g'racc qucìques uns 
de les plus particuliers Servi- 
teurs ScElùsqu’ il a prédefti- 
hQz des le commencement du 
monde poUr PaccomplilTc- 
toeiu de fon ceuvre; Se quel- 
Huefois il lui plait de manife- 
fter leur fajnceté par des mi- 
racles <Sc des prodiges , afin 
«Juc Tur la terre lesFidelesren- 
ie n t les honneurs convena* 

I bies
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lus, Congregationis Presbyte
rorum Saecularium Miffionis, 
&  Societatis Puellarum Cfiàri- 
tatis nuncupatarum Funda
tor* qwi mirabili inDbum, ac 
Proximum charitate ( diktan- 
te cor ejus Spiritu Śanćto) fuc- 
cenfus, verxque pietatis ope- 
r bus (3c priefcrtim Ariimàrum 
lucro jugiter intentus, paupe
res Ruricolas, quds Ut pluri
mum in ignorantiis tenebris 
miferè jacere doiebat,efudlen- 
di, Fideique Catholicje myrte- 
ria &  prifecepca , àq viam ii-  
'lutis edocendi voco fe,6c Prcs* 
byteros diclib Congregationis 
obltrinxiti necnon Clero ritS 
indituendo in primis àddìxìt, 
aliarumque omnium virtutunl 
prìefìdio, <Sc roboris acciiictu^ 
'cx alto, toto pèregrinitidnis , 
ac converlationis iujctbrti^òtb 
fidelerti le Miniftruni, ftrebu- 
limque, ac iridefeiTum vine^



bies à ceux que dans le Ciel il 
cburonne d’ une gioire éter* 
nelle. Entre ces hommrs choi- 
fis, le Scrviteur de Dieu Vin- 
c;ent de Paul. Prétre Fianęoiś, 
Fondareurde la Congrégatiori 
des Pretres Séculiers, dits de 
la Miflion,6c de la Compagnie 
des F jÌIcs  appellées de la 
Chàrite, a briiie par tout Id 
monde d’ une maniere iìnguìi- 
ere. Jl a été embrale d^uńę lì 
admirable charité envers Dieu 
6 C envers le prochain* qu^on 
peut dire ^ùe fon coeufenàvoit 

une ecendué tcHité extra- 
otdinaire par une àbondante 
cffuiìorl du SàiUf Èfprit. Aulii- 
fut i! éontinucllenicnc occu- 
pé de la pràtique des plus (b  ̂
lides oeuvres de la piété, &  
fur tout du foin de gagncr les 
ariies à Dieu. Jl vit avec dou- 
leur ics pauvrcs gens deJà 
Campagne plongez, pou< la 
plupaic, dans les cénébres de 

la  Pigna-
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Domini Cultorern, &  Opera^ 
rium exhibuit, atque Ecclefì- 
am univerfkm nedum fuavif- 
fimo fpiritualium aromatum 
odore im p le v it , fed etiam 
uberrimorum frućluum foe- 
cunditate locupletavit,plenùf- 
que dierum, ac mentorum,di- 
lećtus D e o , 6c hominibus, 
mortalis hujus vitie curfum 
feliciter confummavit; Apof- 
tolici muneris,quod nos gere
re voluit Altiffimus, ratio exi
g i t ,  uttam fplendidam lucer
nam diutius fub modio latere 
non linamus, fed fuper cande- 
labrum minifterio noftro co l
locetur , ut luceat omnibus , 
qui in domo funt, ad O m ni
potentis Dei gloriam. Catho
licae Ecclefi» decus, Chrillia- 
nique populi confolationem, 
ac Spiritualem aedificationem. 
Cum itaque mature, diligen- 
térque difcufSs, atque perpen.

iis
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Pignorance, &  pour Ics en ti-
^ r  i l s ’ engagea p a r v o e u ,  lui
&  les Pretrcs de (i Congięga- 
tion, a les infłruire des 
res de iaFoi Catholique;à leur 
montrer lę'chetnin du la lu t, 
&  à leur expliquer les Com’ 
ir.andemens qu’iJ fautacconj- 

pour y arrivar, JI s’atta- 
cna a.ufli avcc unfoin tout par- 
ticulier k bien former les jeu- 
nes Clercs. En un mot, il cul- 
tiva toutes les vertus; &  etact 
revetu d’ unc forcc toute ce- 
lefte, il s’elt montre pendant 
tout le cours de fon pęlerina- 
ge, c’eft-a dire, tout lę tems 
qu’ ii a vécu fur la terre^ ^n fi
dele Miniflre &  un couraceux
ouvrier.  Jl a tra vali le infatiea-
blement à cultiver la vigne du 
Seigneur ; ilarempli l’Eelife 
uniyerfellę de la trcs lliave 
odeur de fes parfums fpirituels; 
« ra ennchi p̂ar une heurcu- 

h  fe
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fis per Congregationem Vene- 
rabiium Fratrum noftrorutn 
S. R. E. Cardinalium Sacris 
Ritibus Pr?epofitorum procef- 
fibus de Apoftolicie Sedis li- 
centià confećtis fuper vitie 
Sanći:itate,& virtutibus heroi
c is ,  qu bus idem Servus Dęi 
Vincentius à Paulo multipli
citer claruifTe, nec-npn Mira
culis, qu?e ad ejus intcrcefllo,- 
nem &  ad m^nifeltandam h o
minibus, ilUus Sanditatem à 
Deo patrata fuifTć allcrcban- 
turjj Ipfą Congregatio Cardi
nalium cQiam Nobis confti- 
tuta, auditis etiam Confulto- 
rurrj Iviffragiis , uno fpiritu , 
iihàque voce cenluerit, pofTe, 
quandocumque Nobis videre
tur , prjedićlum Servum Dei 
Beatum declarari cum (blitis 
Induitis.Hinc eft , quod Nos 
piis,atque enixis Chariflimi in 
Chrilto Filii noftri L u d o vi

ci



fé féccndité de fVuits les plus
abondans ; &  enfin pleih de 
jours &  deméritcs, aimé dè
OiQu &  des hommies,il a h cu l
reufementrerminéle cours de 
cette vie mortelle. Jl eft donc 
du devoir de h  Charge Parto, 
rale dont le Très Haut Nous 
a charge',de nepas laifler plus 
ipng tems fous le boilleau une 

eclatante lumiere; mais il 
faut que par notre minjfłere 
elle foit placée Tur le chande- 
licr, afin qu’ elle cclaire tous 
ceux qui font dans Maifon dp 
Dieu, pour la gioire du Tout- 
PuifTant, Phonneur de l ’Eglilè 
Catholique, la confoJation &  
l ’édification fpirituelle du peu- 
ple Chretiełi. pourquoi

Congrégation de nos yé- 
nérables^ Freres les Cardinaux 
do la Sainte Eghfe Komame , 
prepofez aux facrez Rits , a- 
près avoir confidere &  exa- 
mine avec loin Ics procèa faitjj 

4̂ par
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Cl Fra^coium Regis Chriflia-f- 
niffimi , ac Chariffim*e in 
Chrifto Fili» noftr^ Marias e- 
orundeni Franęorum ReginJP 
ChriftiąniflimsB ęjus Conju|;is, 
pluriumque aliorum fubli— 
mium Catholicorum Princir 
p^um, necnon Venerabilium 
Fratrum Archiepifèoporum , 
6c Epifcoporum, ac Dilecto
rum FiliorumCleri RegniGal- 
łiarum, totiulque infuper dic
tae Congregationis. Presbytero
rum Sć^cularium Miffionis 
fupplięationibus N o b is , &  
huic Sąncfcie Sedi fuper hoc hu
militer porrećfcjs benigne in
clinati, de memoratorum Car
dinalium confilio , ac afTenfu, 
aućtontate Apoftolicà tenore 
pr^cfentium idulgemus, 
idem lèrvus Dei ^'''INCFN'- 
TIIIS A ’ P A U L Q  in p a -  
Iterum Beati nomine nun
cupetur , ejufquc Corpus, ^

Re.



par Ia permiffion du Siege A- 
poftolique fur la fàinteté de 
la vie du Serviteur de Dieu 
Vincent de Paql, fur les ver- 
tus heroìques qu’on difbit ą- 
voir relui dans fà conduite ed 
bien des manieres,& fur les mi- 
racles qu’on afTuroit que Dieu 
avoit opérez par fon interceffi- 
on; 6c pour luanifefter aux; 
homnies fà fainteté,après ayoir 
auffi entendu les fufR-ages dea 
Confulteurs dans la Congrèga-' 
tion generale ten^é en notre 
préfence, ai'ant jugé d’ayis u- 
nanimes <Sc tous d*une voix, 
que ledit Serviteur de Dieu 
pouvoit étre, quandNous le 
jugerions à propos, déclaré 
Bienheureux avec les Indults 
ordinaires: Nous.aiant voloa- 
tiers egard aux pieurcs <Sc in- 
ftantes prieres quinous ont été 
bumblement faites (3c au Sąint 
Siege furce fujcf, par notre

très-
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ifeliquiie veneiafionj. f i d e 
lium fnon tamen in proccfllo- 
Ilibus c-ircumferenda ) eî rpo- 
l)ar)tur; Imagines quoque ra
dii:̂ , leu ^pk*ndoribu5e^ornen. 
tur, ac de eo quotannis die 
/^npiverfàriàfelicis ejusobftus 
Tecitetur Officium , Mjflk 
celebretur de ConfciTore non 
1 Qntiiice juncta Rubricas Bre- 
V ia rii ,  6c MilTalls Romani 
1 prro recitationem Officii a c  
MifT? celebrationem huiuf— 
mqdi fieri concedimus in locis 
flutntaxat infrafcriptis, videli
cet.- in Pago de Podio , vuIpd 
Poy.Ącjuen. Provinci» A u ji-
tan, ubi dićtus Dei Servus 
.natus e(t; in Caftro ,<ie Cl.cl,i 
F|rj(ien. &  inOppido de Clia- 
tillon juxta Principatum Dom- 

.parum Lggdunen. refpeaivè 
Uioecefum, in quibus curam 
Animarum obivit, ac in C ivi
tate Fanfien. , unde ad Coelos



très^cher Fils en N.S. le Treę- 
Chrécien Roi de FranceXouis, 
par notrctrcs-chereFilleen N .  
S. la Très Chretienne Reine 
de France Marie ibn Epoufe,

.par plufieursąutres Trèshauts 
Princcs C^tholiques, pax nos 
Vénérables Freres les Ąrchę- 
véques 6c Evéques de France, 
pajr nos chers Fils les ąutres 
Ęcclęiiaftiqucs du Clerge du 
merne Royaumę, dc par toute 
lą Congregation des PretręsSe- 

. ęuiiers de la Million, a y e c Pa
vis dc le conlentement defdits 
Cardinąu j ,  no tre A  u tori té
Apoftohque, Nous accordons, 

.par lą tcneur desPré(èntes,que 
ledit Serviceur de Dieu Vin- 
ęent de Paul fòi.t deforpi^is 
appelle Bięnheureux, que fon 
Corps &  fès Reliques foient 
expofées à la vénération des 
Fidclrs, fans néanmoins étre 
portées en ProccSìop; que ks

Ima*
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evolavit^ &  ubi Venerabile 

tcjus Corpus requiefcit,ab o m 
nibus utriufque fexùs Chrifti 
fidelibus tàm Saecularibus , 
qvàm Regularibus, qui ad Ho- 
xas Canonicas ten-entur ac in 
universa Congregatione Mif- 
fionis prsefatà, tàm quoad C le
ricos, &  Presbyteros ejufilem 
Congregationis, quàm quoad 
Conviftores, &  Alumnos, qui 
in illius Domibus commoran
tur; demum in finguiis Eccle- 
fiis , five Cappellis, ve Orato
riis pradidasSocietatis' Puella
rum , quam iple Servus Dei 
fub nomine Charitatis infti- 
tuit, pro Sacerdotibus Eccle- 
fiarum; five Capellarum , vel 
Oratoriorii iftiufmodi fervi- 
tio addictis; Et quantum ad 
Miflas attinet, etiam ab omni
bus Pretbyteris ad Ecclefias , 
in quibus felium paragetur , 
confluentibus,Pra:terea primo

dum



Images foicnt ornées de rà- 
i'ons Oli de gioire, &  que tous 
les ans au jour aaniver(àirt de 
fon bieuheureux decès on en 
fafTe l ’ Office, &  qu’on en dife 
la MclTe comme d ’un Confei- 
feur non Pontife, fuivant les 
Rubriques du Bréviaire &  du 
MilTel Romain. Au refte,cette 
Permiflìon de réciter POffice 
&  de célébrer laMefTe du nou- 
veau Bienheureux, eft feu  ̂
lement pour les lieux ci-del* 
fous marquez; f^avoir , pour 
celui où elt né le Serviteur de 
Dieu , Óc qui eft commune* 
mene appelléPoy,Village (itué 
dans le Diocefe d^Acqs, 6c 
dans la Province d*Auch;pour 
le Bourg de Clichi au Dioce- 
(e de Paris, &  la V ille  de 
Chàtillon lez - Dombesau D i
ocefe de Lion^ defquels lieux 
il a c t é  Cure; &  pour la Ville 
de Paris  ̂ d’oii il e i l  monte aux

d e *
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dumtaxatanno à datis hifce l i
teris, &  quoadindias à die quo 
eiedem literaé illucpervenerint 
inchoando , in Ecclefiis P agi, 
Caftrij Oppidi,Civitatis, Con- 
gregationiis^ac Societatis hujuf- 
modF Solemnia Beatificatio- 
nis ipfiuiś Servi Dei cum Offi
cio, &  Mifsà iìib ritu duplici 
niajori, die ab Grdinariià tei' 
pediVè Conftitutà , poftquam 
taiiieri in Bafiicà Principia 
Apoftolòfum de Urbe celebra
ta fuerint eadem Ściemnia 
(pró= quà re diem x x i ,  curren
tis merifiiAugufti a/]Jgnamus) 
J>aTÌter celebrandi: facimus po^ 
te ft a te m. N o  n o b ft aii ti b u s
ConftituCionirbus, &  Ordina
tionibus Apoftolicis, ac D e
creti» de notì Gulfù editis, cjc-' 
terif^tìié contradi:» quibufcùn- 
quev Vo’fù'mus autem, ut pr«^ 
(«ntiutì  ̂ ’ literàrum tranlùm-

^tram itìfi* 
p ref-
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Gieux. & 6 ù r e p o fè  fori 
nérable Gorps. Dans ces qua
tte end rdits , tous les Fidèies 
de Pun &  de Pautre fèxé, /bit 
Séculiers, foit RéguHers , qui 
IÒDI obligez à la récitàtión 
des Heures CarioniqUeà, froitiN 
ronc faire ledicOiHce. Nòii^ 
accordons là me me chofe (fan  ̂
toute i ’ecendue de la Congré- 
gation de là Miffion,tanC'pouf 
k s  Prètres &  les Glercs de ciot
te Gongfé^gation, que^our lé  ̂
Penflorinaii-cs &  Élevt^s 
demeurent dans fes differentes 
Maiforìs. Enfìnj Nous éten- 
dons la méme grace aux Prè
tres qui delTervent les Egli- 
(es. ChapclK s ou Oratoires de 
ladite Gompaganie de Filles 
que le méme Serviteur de Di- 
eu a inftitueesfousla nom de 
Filles de la Gharité. Et pour 
ce qui regardc les Meires,elles 
pourxont étre dites p ar tous

les
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premS) manu Secretarii flipra- 
d id x  Congregationis Cardi
nalium lublbriptis, &  Sigillo 
Fr9sfe% , feu Propr£Efeć):i ejuf- 
dem Congregationis munitiś 
eadem prorliis fides ab omni^ 
bus, &  ubique tam in judicio^ 
quam extra illud habeatur,qu9S 
ipfis prsefèntibus haberetur, ft 
forent exhibit», vel oftenfó.

Datum Romss apud Sanćlij 
l^etrum fub Annlilo Pifcatoris 
dic xiiji Augufti m d c c x x i x *  

Pontificatus noftri anno fexto^

Card. OUveriuSt
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Ics Prétres qui viendiront aux 
EgliTesoùla Fétefefera. O u . 
tre cela , Nous permettons , 
feulenient pour Ja premiere 
année, qui commencera de la 
date de ces PreTentes, ^  pour 
Ics Indes, du jour qu’ clics y  
arriveront; quc dans les Egli. 
Tes defdits lieux de Poy , de 
Clichi* de Chatiilon, de Paris, 
de Ja Gongrégation de la Mifli- 
on Se de la Compagnie des 
rilles de la Charité,on celebre 
la Solemnité de la B e a t i f i c a -  
tion dudic Serviteur de Dieu 
avec OlHce &  MelTe. Tous le 
Rit Double-M ajeur, au jour 
qui fèra indiqué par les Ordì* 
naires refpećtifś^apres néanmo* 
ins tjue cettte Solemnité aura 

.étéfaite  dans la Bàfilique da 
Prince des Apotres de catte 
V ille ,  pourquoi Nous  allì* 
gnons le vingt-unicme du mois 
d 'A out courant, nonobltant

K les
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ies Conftitutions &  Ordon- 
nances Apoftoliques, les De- 
crets qui défendent Je C ul
t e , & c, &  toutes àutres
thofès contraires* O r Nous 
voulons qu’en Jugement 8c 
hors d’ icelui, on ajoùte la mé« 
me foi aux Copfes de ces pré- 
fentes Lettres écrites ou mé- 
meimpriméeSjlìgnées du Sécre^ 
taire de ladite Congré^ation 
des Cardinaux, &  fcellé.^s du 
Préfet ou du Vice-Préfet de 
-la méme Congrégation , q’on 
ajoùteroit a ces Prefentęs, lì 
elJes étoient montrées. D o n 
n e ’ à Rome à Saint Pierre, 
(bus l ’ Anneau du Pécheur le 
treiziéme du mois d’ Aoùt , 
l ’ an mil fept cent vingtneuf, &  
de notre Pontificat le fixiéroc.

I* '
1 I

F. Card. OLIVIERI.

V i ! Il '



O R A T I O  ' A P P R O B A T A  
a SS. D» N ,  Domino Bene- 
dicło X l l L  in honorem Beati 
V incentii à Paulo recitanda 

in Officio  ̂ &  M ì£ a.
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O R E M U S .

D e u s ,  qui ad evangell- 
zandum Pauperibus, De- 
relidorum, Infirmoriim- 

que miferias lublevandas, &  
Ecclefiaftici Ordinis decore 
promovendum, filii tui fpiri- 
tum in Apoftolicà B. Vincen- 
tij à Paulo charitate , &  hu
militate furdtafti ; tjus nobis 
Jnterceflione concede, ut à 
peccatorum miferiis fublevati 

temper Charitate’ 
cc Humilitate placeamus. Per 
eumdem, & c .  in unitate ejui> 
dem, acc.

K z O R A  IS D N
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ORA ISO N  A P P R O V V E ^ E  
Par Notre trcs ■ Saint Pere le 
pape Benoit Xllh. en l ’hon~ 
neur du Bienheiireux Vincent 
de P a u l, pour èìre récitée 

dam l* Office &  àia Mefie

P R I O N S .

ODieu, qui pour faire an- 
noncer l^Evangile aux 
Pauvres, loulager les mi- 

feres de ceux qui font aban- 
donnez ou malade-s, &  aug- 
menter l ’honneur de l ’ Ordre 
Eccléfiaftique,avez fait éclater 
Pcfprit de votre Fils dans la 
charité dans l ’humilìté A- 
.poftolique ;du Bien heureux 
Vincenr de Paul; accordez* 
nous par ibn interccfiion , 
qu’ étant dólivrez des mifòres 
de nos péchez, nous vous fo-* 
ions toujours agrcables par la 
méme charité oc par la méme

hu

I 4S



Abregé de h  Ĵ ie & c , 14^
humilité. C ’ ett ce que nous 
vous demandons par le mé- 
me Jefus Chrit, votrc Fils no- 
tre Seigneur, qui dans i^uni- 
té du méme Eiprit vit &  re- 
cne avec vous dans tous le j  
necles des (ìecles. Ainfi 
(bit-il.

«n!T,5Ìr;., V'i
I N. i r v  :
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